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I, ORGMISATIOF DE LA SE3SI0ÎI 

Ouyert-ure et durée de la session 

1 . La Sou.s-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection.,des minorités a tenu sa trente-deû cième session à l'Office des 
Nations Unies à Genève du 20 août au 7 septembre 1 9 7 9 * 

2. La,session a été ouverte (820ème séance) par M. Abdelwahab Bouhdiba (Tunisie), 
Président de la Sous-Commission,- à sa trente et unième session, oui a fait u.ne 
déclaration, 

3 . Le Directeur de la Division des droits de l'homme a fait une déclaration 
liminaire. , , 

Participants 

4. Ont participé à la session les membres de la Sous-Commission, des observateurs 
d'Etats Ilembres, un représentajit du I-Iau.t Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, une représentante de la Commission de la condition de la femme, et les 
représenta^nts de trois institutions spécialisées, de deuj: organisations interg'ou-
vernementales régionales, d'un mouvement de libération nationale et d'organisations 
non gouvernementales. On trouvera à l'annexe I la liste des participants à la 
session. 

5 . Certains membres ont informé le Secrétaire général qu'ils ne pourraient assister 
à la totalité ou à une partie de la session et, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 1 3 du règlement intérieur des commissions techniques du Conseil économique 
et social, et avec l'assentiment de leur gouvernement, ils ont désigné des 
suppléants (voir annexe l), Le Secrétaire général a approuvé ces nominations, et 
les suppléants se sont par conséquent vu accorder, pendant la durée de la session, 
le même statut que les membres de la Sous-Commission, y compris le droit.de vote. 

6 . A sa 828ème séance, la Sous-Commission a élu à l'unanimité le Bureau suivant : 

Pré_sident : II. Yuli Bahnev 
• • ' Abdullah El IChani 

II. Ibrahim Jimeta 
M. Benjamin LTiitaker 

orteur : H. Raûl Perrero 

Ordĵ e_JLu_ jou^^ 

7 . A SA 828ème séance, la Sous-Commission a adopté à 1'unanimité 1'ordre du jour 
suivant t 

1. Election du Bureau 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3 . Examen des faits nouveau:;: intervenais dans les domaines qui ont déjà fait 
l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous-Commissiori 

4. Ilesuxes à prendre pour lutter contre le racisme et la discrimination 
raciale et rôle de la Sous-Commission 
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5 . Conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, de 
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée axe: 
régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe 

6. Question de la violation d.es droits de l'homme et des libertés fonda
mentales dans tous les pajrs, en particulier dans les pays et territoires 
coloniau" et dépendants 

7 . Communica.tions concernant les droits de l'homme ; ra,pport dxi Gî-roupe de 
travail créé en supplication de la résolution 2 (XXB'') de la Sous-
Coîmiiission conformément à la résolution I 5 0 3 (iCLYIIl) du Conseil 
économique et social 

8. Question des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises à une 
forme quelconque de détention ou d'emprisonnement 

9 . Les devoii-s de l'individu envers la commtmauté et les limita/cions des 
droits et libertés de l'homme, en vertu de l'article 29 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme 

1 0 . Droits de l'home et progrès de la science, et de la technique 

1 1 . Etude du problème de la discrimination à 1'encontre des populations 
â utochtones 

1 2 . Exploitation du travail des enfants 

15» Le nouvel ordre économique, international et la promotion des droits de 
l'homme 

1 4 . Droits des personnes â ppartenant au.x minorités ethniques, religieuses et 
1 ingui s t i qu.e s 

1 5 . Exajîien des travatcc futurs. de la Sous-Commission et àxi projet d'ordre du 
jour provisoire de la trente-troisième session de la Sous-Coiîimission 

1 6 . Rapport sur la trente-deujcième sess.ion 

8. La Sous-Commission a abordé dans l'ordre suivant les questions inscrites à son 
ordre du jour : 3, 5, 1 5 , 12, 4 , 8, 11, 6 , 7 , 9 , 10, I 4 , I 5 . 

pémic_e£j_ j?é_SJDLA;̂ y,ô ^ e t_ JIO cujnejrbjxtĵ ^ 

9 . La Sous-Conaaission a tenu 27 séances (828ème à 8 5 4 è m e ) . Les opinions ê qprimées 
a.u cours des débats sur les questions de fond sont résumées dans les comptes rendus 
analytiques de ces séances (e/CII.4/Sub .2/SR.828 à E/C1T.4/Sub.2/SR.854) • 

10. La, Sous-Commission a entendu des déclarations des observateurs de l'Argentine 
(840ème et 841ème séances), de l'Australie (843èHe séance), de la Colombie 
(856ème séance), de Chypre (829ème séance), des Etats-Unis d'Amérique 
(838ème séance), de la Grèce (829ème séance), de l'Ira.q (834ème et S^Sème séances), 
d'Isra.ël (830ème et 838ème séances), des Pays-Bas (835ème séance), de la Norvège 
(832ème séance), de la Pologne (836ème séance), de la République démocratique 
aJlemande (838èmo et 844ème séances), du Royaume-Uni (832ème séance) et de la 
TurqLiie (829ème séance). 
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1 1 . Une déclaration a, été faite paa" le représentant de la Commission de la, 
condition de la femme (850eme séance). 

12, Des déclarations ont été faites par les représentants de l'Organisation inter
nationale du Travail (830ème5 832ème et 835ème séances) et de l'Organisation 
mondiale de la ssjité: (850ème séance), 

13, . La.Sous-Coramission a entendu les représentants des organisations non gouver
nementales ci-â pi-ès 5 • dotées du statut consultatif i . ' 

Catégorie I , s Pédéra.tion mondiale des associations pour les Nations Unies 
•(835ème séance); 

Catégorie II s Mmestj_^Irt±ev^ (841ème.et 850ème séances), Société anti
esclavagiste (830ème, 836ème, 842ème et 844ème séances), 
Association internationale des juristes démocrates (838ème séance), 
Commission internaitionale de juristes (840ème et 844ème séances), 
Fédération internationale des droits de l'homme (a41ème séance);, 
Ligue internationale des droits de l'homme (841ème et 844ème séances); 
Ilouvement interna/cional pour l'union fraternelle entre les raxes et 
les peu.ples (838ème séance), Union internationale de protection de 
l'enfance (830ème et 836ème séances); 

'Liste s Ilinoii'fcĵ  J5aĵ TJ;_s_ (842ème et 844ème séances). 

1 4 . Une déclaration a été faite par le représentant de l'Organisation de libération 
de la, Palestine (830ème séance). 

1 5 . La Sotis-Commission a, adopté les résolutions 1 (iCCCIl) à 9 (SGCIl) ainsi que 
plusieurs décisions. Le texte de ces.résolutions et décisions figure au 
chapitre iCVI ci-après, La Sous-Commission a é;ga.lement adopté une résoliition confi
dentielle relative au point 7 àe l'ordre du jou.!". 

1 6 . Les états des incidences administratives et financières des résolutions 2 A 
et 2 B (XSCII), 3 (XÎGQI), 5 B (X}G[Il), 7 A (JGGCIl) et 8 (X7J[Il) et des décisions 3. 
et 4j tels qu'ils ont été établis par le Secrétaire général, figurent à l'annexe II. 
On TROLTVERA. à l'annexe III la liste des documents présentés à la Sous-Commis s ion 
pour examen. 
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II. EXAÎ IEN DES EAIÏ'S î iOD'VEAUl l]ÎTER"Viii\iUS DAîiS LES DOffiiMES QUI ONT: DEJA 
PAIT L'OBJET D'Ulffi ETUDE OU D'UltE EFQUETE DE 

LA PAET DE LA SOUS-COÎMISSIOII 

1 7 . La Sous-Coomission a exauniné le point 3 d.e l'ordre du jour, à ses 82961116.5 
830ène, 851ème et 852è'me séances, tenues le 21. août et le 5 septembre 1979» 

18. Elle était saisie à cet effet d'une note du Secrétaire général concernant les 
faits nouveaux intervenus entre le I 6 mai 1978 et le I5 juin 1 9 7 9 dans les domaines 
qui sont du ressort de la. Sous-Goimaission (E/CU.4/Sub.2/421), d'un mémorandum 
résumant les activités récentes de 1 ' Organisa,tion internationale du travail dans 
la lutte contre la discrimino.tion en matière d'emploi et de profession 
(E/CK.4/Sub.2/422 et Add.l, Corr.l (anglais seulement), Corr.2 (espagnol seulement) 
et Corr.3 (russe seulem.ent) ) . et d'un aide-mémoire résumant les activités récentes 
de l'UîJESCO en ce qui concerne la lutte contre les mesures discriminatoires dans 
le domaine de l'enseignement et dans celui des relations ra^ciales (E/CN,4/Sub.2/423). 
Elle était saisie également du QjjJ-nzièiae rapport spécial du Directeur général sur 
l._!_application de la DéGlaration concernant la politique d'apartheid de la 
République sud-africaine, établi pour la soixante-cinquième session de la Conférence 
internationale du Travail ( l 9 7 9 ) " 

1 9 . Les orateurs ont pris note des progrès réalisés dans le cadre des activités 
relatives aux droits de l'homme mentionnées dans les documents susmentionnés, mais 
ont fait observer toutefois qu'il restait-encore beaucoup à faire. Ils se sont 
déclarés satisfaits des activités de l'OIT et de l'blŒSCO en ce qui concerne la 
lutte contre les" mesures discrimina.toires et la protection des minorités. Ils ont 
appelé l'attention sur le fait que peu. de pays avaient ratifié les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme et la. Convention inxernationale sur 
l'élimination et la répression du crime d. - apartheid au cour;.; de l'année écoulée. 
On a reconnu à cet égard qu'il iiuportait Je demander instaiiiiûent à tous les Etats, 
d'envisager la ratification de ces instruments. Un orateur a demandé s'il était 
nécessaire qu'un Etat se conforme à toutes les obligations pertinentes avant de 
ratifier les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, ou. s'il pouvait 
les ratifier le plus rapidement"possible et s'employer ensuite de manièi-e concertée 
à. s'acquitter de ses obligations. On a expr.imé l'avis que la seconde solution était 
sans doute cicceptable. Un autre orateur a indiqué que la position du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale était que la, ratification ne devait pas 
intervenir avant que des textes législa,tifs appropriés soient adoptés. 

20. Les orateurs se sont déclarés particulièrement satisfaits des travaux de 
l'OIT relatifs à l'établissement de son quinzième rapport spécial sur 1'apartheid, 
de la deuxième mission organisée par cette institution dans les territoires arabes 
occupés ainsi que de ses extivités concernant les travailleurs nàgrants; ils se sont 
félicités aussi des travaux a.Gçomp3j_s par l'LTlIESCO à propos de l'ai,doption aussi bien 
de la Déclaration sur les principes fondaiiientaux concernant la contribution des 
organ.es d'information 8,u renforcement de la, paix et de la compréhension inter-
na,tionale, à la promotion des droits de l'homme et à la, lutte contre le raxisme, 
1'apartheid et l'incitation à la guerre, que de la Déclar-ation sur la race et les 
préjugés raciaux. Ils ont a,ppelé l'attention sur la mention fai-te dans cette 
dernière déclaration du droit des individus et des groupes d'individus à être 
différents. On a estimé qu'il serait bon que les rapports dos institutions spécia
lisées soient présentés par des représentants de ces institutions, qui pourraient 
par la même occasion répondre aux questions.- Il a, été mentionné qu'un rapport de 
la PAO sur ses activités dans le domaine considéré aura.it été utile, et on a-proposé 
que les rapports du Secrétaire générail relatifs à ce point de l'ordre du jour 
contiennent à l'avenir un bref résumé des activités du Comité des droits de l'homî ie. 

http://organ.es
http://aura.it
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21. Les membres de la Sous-Coimission ont reconnu l'importance des mesures visant 
à améliorer la situation actuelle et à faire respecter les droits de l'homme et la 
dignité de tous les travailleurs migrants. Les trois organismes présentant des 
rapports à la Sous-Commission svx ce point de l'ordre du jour avaient tous trois 
des programmes dans ce domaine. Selon une opinion, il conviendrait d'examiner de 
plus près les problèmes des travailleurs migrants dans des régions autres que 
l'Europe occidentale, par exemple en Amérique du Nord et en Amérique du Sud. On a 
appelé l'attention aussi sur le sort fâcheux des enfants des travailleurs migrants, 
qui se voyaient souvent dans l'impossibilité de jouir pleineoent de leirr héritage 
culturel et qui n'étaient pas complètement acceptés par les collectivités qui les 
adoptaient. 

22. Le droit des peuples à l'autodétermination a été mentionné, et plusieurs 
orateurs ont rappelé à cet égard qu'il importait de reconnaâtre et d'assurer au 
peuple palestinien l'exercice de tous ses droits. On a pris acte du rôle de 
l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) en tant que représentant officiel 
du peuple palestinien. On a exprimé le regret que l'étude relative à la question 
de la prévention et de la répression du crime de génocide n'ait pas été publiée, et 
un membre de la Sous-Commission a émis l'opinion que les récents événements survenus 
au Sud-Liban constituaient un génocide. Plusieurs orateurs ont rappelé qu'il 
importait de se préoccuper encore de faire mieux respecter les droits de l'hoimne 
au Chili, sans oublier la question des personnes disparues. 

2 3 . Plusieurs orateurs ont mentionné la situation des droits de l'homme à Chypre. 
Des membres de la Sous-Commission ont souligné qu'il fallait éviter les récrimi
nations et rechercher des solutions utiles et constructives. On a fait remaxquer 
à un observateur que les observateurs qui participaient aux réunions de la Sous-
Commission devaient respecter les règles de courtoisie et les procédures habituelles 
des Nations Unies. 

24» Nn orateur a suggéré que, dans le cadre des efforts faits pour protéger les 
droits de l'homme des personnes soumises à une forme quelconque de détention ou 
d'emprisonnement, il serait possible de donner corps, au moyen d'une convention, à 
l'idée encore en germe d'un régime international d'habeas corpus ou d'amparo. 
Un des objectifs serait d'instituer à l'échelon international un système élémentaire 
de rapports concernant les personnes détenues, qui permettrait au moins de déterminer 
où elles se trouvaient et les motifs de leur détention. Des suggestions ont été 
faites aussi au sujet de l'élaboration d'une charte ou d'tme convention inter
nationale sur l'indépendance des juges, l'impartialité des jurés et des assesseiirs 
et l'indépendance des avocats, et d'un rapport sur le lien existant entre les droits 
de l'homme et le nouvel ordre économique international, rapport qui serait suivi 
ultérieurement de la rédaction d'un ensemble de principes ou d'une déclaration sur 
la question. 

2 5 . Le 28 août I 9 7 9 , M. Bouhdiba, M. Ceausu, M. Chowdhury, M. El Khani, M. Perrero, 
M. Eelin, M. Khalifa, M. Sadi, M. Singhvi et IVIme Warzazi ont soumis un projet de 
résolution (E/CN.4/Sub.2/L.712). M. Pisek et M. Hashmi se sont ensuite associés 
aux auteurs du projet de résolution. A la 851ème séance, ce projet a été présenté 
oralement par M. Chowdhury. 

2 6 . ly&ae Warzazi a proposé que les observateurs et les représentants des organi
sations non gouvernementales ne soient pas autorisés à prendre la parole pendant 
l'adoption des résolutions. La proposition a été adoptée par 14 voix contre 2, 
avec 7 absentions. 
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27' M, T/i/hitalcer a présenté un amendement oral au paragraphe 2 du dispositif du 
projet de résolution. 

28, La Sous-Commis si on a décidé par I5 voix contre 3> s-vec 5 abstentions, de 
renvoyer l'exaiïen du projet de. résolution à la séance suivante. 

2 9 . A. la 852ème séance, l'amendement de M. VOaitaker, tel qu'il avait été modifié, 
a été adopté par. I 5 voix contre zéro, a,vec 5 abstentions. 

5 0 , Le texte de la résolution, tel qu'il avait été modifié, a, été adopté par 
22 voix contre zéro, sans abstentions. 

5 1 . Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au 
chapitre XVI, section A (résolution lA (XXXIl)). 

52,• Le 29 août 1 9 7 9 , M. Ferrero, M, Khalifa et Mme Ofiestiaux ont soumis un projet 
de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.7l6). M. Jimeta s'est ensuite associé aux auteurs 
du projet de résolution. A la 851ème séance, ce projet a, été présenté oralement 
par-Mme Questiaux, M. Kelin a demandé la suppression du passa-ge du paragraphe 3 
du dispositif commençant par les mots "et, si nécessaire". M. Singhvi a demandé 
la., suppression de ce paragraphe 3 dans son ensemble. La proposition de M, Singhvi 
a é'bé rejetée par 9 voix contre 9? avec 4 abstentions, La proposition de M, Kelin 
a été rejetée par 8 voix contre 9? avec 4 abstentions, 

33-» Le texte de la résolution, tel qu'il avait été modifié, a été adopté par 
17-voix contre 2, avec 3 abstentions. 

34» Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au 
chapitre XVI, section A (résolution IB (XXXIl)). 

35» A sa 852ème séance, la Sous-Coi-nmission a décid.é de rappeler sa 
résolution 8 (XXXl), de prier le Secrétaire général de lui soumettre un rapport 
sur la, mise en oeu-vre de ladite résolution, et de renvoyer à sa prochaine session 
la question de l'examen de ce sous-point de l'ordre du jour (voir chap. XVI, • 
section B, décision 2). 
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III. LES CONSEQUENCES NEFASTES, POUR LA JOUISSANCE DES DROITS DE L'HOMME, 
DE L'ASSISTANCE POLITIQUE, MILITAIRE, ECONOMIQUE ET AUTRE, 

ACCORDEE AUX REGIMES COLONIALISTES ET RACISTES D'AFRIQUE AUSTRALE 

3 6 . La Sous-Commission a examiné le point 5 de l'ordre du jour à ses 831ème, 
832ème et 852ème séances, tenues les 22 août et 5 septembre 1 9 7 9 . 

3 7 . Elle était saisie du rapport final établi par M« Ahmed Khalifa, Rapporteur 
spécial (E/CN.4/Sub.2/425 et Add.l à 3 ) . 

3 8 . En présentant le rapport, le Rapporteur spécial s'est référé à son étude 
publiée sous la cote E/CN.4/Sub.2/383/Rev.1, et a dit qu'elle confirmait l'hypothèse 
selon laquelle l'assistance accordée aux régimes colonialistes et racistes d'Afrique 
australe avait des conséquences néfastes sur la jouissance des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales des peuples opprimés de cette région. Il n'était que 
logique de joindre en annexe à cette étude une liste des banques, sociétés et 
autres organisations qui. accordent une assistance aux régimes colonialistes et 
racistes d'Afrique australe. La liste contenue dans le document E/CN.4/Sub.2/425 
avait été établie sur la base d'indices révélateurs de culpabilité. Elle constituait 
un avertissement international et devait inciter les moyens de grande information 
mondiaux à démasquer l'appui clandestin à l'apartheid. Citer des noms produit 
toujours beaucoup plus d'effet que citer de simples faits et suscite généralement 
une réaction telle qu'une tentative en vue de justifier ou de rectifier une 
situation. Il est nécessaire que la Sous-Commission unisse ses efforts à ceux des 
autres organes des Nations Unies-pour compléter la liste actuelle. Le Rapporteur 
spécial a exprimé l'opinion que la liste devrait être constamment remise à jour, 
étant donné qu'il se produit constaimnent des changements qui exigent des additions 
ou des suppressions. En conséquence, il présumait que maintenant qu'il avait établi 
cette compilation qui faisait état de plusieurs centaines de cas, sa tâche était 
achevée, et il priait la Sous-Commission de le relever de ses fonctions de 
Rapporteur spécial et donc de l'obligation de présenter de nouveaux rapports à la 
Sous-Commission. Il a proposé à la Sous-Commission de transmettre le rapport à la 
Commission afin qu'elle prenne une décision à son sujet, tandis que lui-même suivrait 
les pratiques habituelles lorsque son rapport serait examiné l/. 

3 9 . Tous les orateurs ont remercié M, Khalifa pou.r son rapport final. La plupart 
l'ont félicité de l'excellente qualité de son travail et ont fait observer qu'il 
avait établi le rapport conformément aux directives de la Sous-Commission et de la 
Commission des droits de l'homme. Il a été déclaré que le Rapporteur spécial 
avait rempli son difficile mandat. 

4 0 . Divers orateurs ont déclaré que toute assistance fournie au:x régimes racistes. 
d'Afrique australe les aidait à maintenir leur intégrité et avait donc des 
conséquences néfastes pour les droits de l'homme en général. Il était très clair 
que des progrès ne pourraient être réalisés que si les gouvernements de pays dont 
les banques, les sociétés et autres organisations fournissaient une assistance 
quelconque aux régimes racistes mettaient un terme à ces activités. Si la Sous-
Commission n'exerçait pas des pressions sur les gouvernements pour qu'ils.prennent 
des mesures énergiques vis-à-vis des sociétés mentionnées dans la liste, les 
efforts consacrés à établir le rapport n'auraient servi à rien. On a dit que 
la liste fournie dans le rapport équivalait à un commencement de preuve de 
culpabilité des pays en question, et ces pays auraient à faire la preuve qu'ils 
n'étaient pas coupables de fournir une assistance aux régimes racistes d'Afrique 
auetralc. 

1/ On trouvera dans le document E/CN.4/Sub.2/SR.831 un résumé plus complet de 
la déclaration du Rapporteur spécial. 
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4 1 . D'autres orateurs ont dit que la simple présence d'une mission commerciale 
ou diplomatique en Afrique australe ne constituait pas une forme d'assistance aux 
régimes colonialistes et i-acistes. Certaines sociétés étaient en fait en train 
d'essayer d'amener des changements dans cette partie du monde, et les noter 
d'infamie comme collaborateurs était une erreur fondamentale. L'avis a été 
exprimé que l'existence de relations avec un certain pays, qu_'il s'agisse de 
relations diplomatiques, politiques ou commerciales, ne constituait pas ipso facto 
une assistance à ce pays ou au régime au pouvoir dans ce pays. 

4 2 . Certains orateurs ont souligné que selon des articles de presse, un certain 
nombre de pays, en particulier Israël, apportaient une assistance militaire directe 
aixx régimes racistes d'Afrique australe. On pouvait dire que ces pays aidaient à 
créer un arsenal nucléaire dans cette partie du monde. 

43» Plusieurs orateurs ont affirmé que d'autres pays qui entretenaient des relations 
commerciales ou autres avec l'Afriqiie du Sud ne figuraient pas sur la liste. 

44- Divers orateurs ont déploré que peu de gouvernements aient répondu à la demande 
adressée aux pays par le Secrétaire général conformément à la résolution 2 (XXXl) de 
la Sous-Commission en vue d'obtenir des observations sur les parties de la liste qui 
les concernaient. 

4 5 . La réponse la plus encourageante a été celle reçue du Danemark. A cet égard, 
l'observateur de la Norvège avait déclaré que la réponse du Danemark fournissait 
des renseignements sur le programme d'action commun des pays nordiques adopté en 
mars I 9 7 8 par les gouvernements de ces pays. Certains orateurs ont fait observer 
que le nouveau Gouvernement de l'Iran, ainsi que la Suède et d'aiitres Etats, avaient 
pris des mesures positives en vue de mettre fin à totite coopération avec les régimes 
d'Afrique australe. 

4 6 . La plupart des orateurs ont dit qu'il fallait donner la plus large publicité 
possible à la liste établie par M, Khalifa. Certains orateurs ont également proposé 
de créer un groupe de travail qui élaborerait un système de sanctions à appliquer 
aux Etats dont les sociétés, banques et organismes publics accordaient une assistance 
politique, économique, militaire et autre aux régimes racistes d'Afrique australe. 

4 7 . Dans ses observations finales, le Rapporteur spécial a exprimé sa satisfaction 
de l'encouragement et de l'appui qu'il avait reçus. Un certain nombre d'orateurs 
avaient dit que le fait que le nom de certains autres pays ne figure pas sur la liste 
donnait l'impression que la liste était déséquilibrée. Mais le Rapporteur spécial 
ne pouvait pas inventer des cas afin de créer une impression d'impartialité. 
Il serait heureux de recevoir des renseignements sur des sociétés dans d'autres 
parties'du monde. • Après enquête, il les ajouterait à la liste. Il a approuvé la • 
proposition tendant à ce que le rapport révisé soit joint en annexe au rapport 
initial (E/CN.4/Sub.2/383/Rev.l) et a déclaré qu'il était prêt à rédiger une 
introduction générale pour la liste. 

4 8 . Le 29 août 1 9 7 9 , M. Amadeo, M. Bouhdiba, M. Ceausu, M. Chov/dhury, Mme Daes,' 
M. El Khani, M. Pisek, M. Sadi, M. Singhvi et Mme Warzazi ont soumis un projet de 
résolution (E/CN.4/Sub.2/L.715). M. Jimeta s'est ensuite associé aux auteurs du 
projet de résolution. A la 852ème séance, ce projet a été présenté oralement par 
M. Bouhdiba. 

4 9 . A la même séance, le Secrétaire a fait une déclaration concernant les incidences 
aÛDinistrativeset financières du projet de résolution. 

5 0 . Le texte de la résolution, tel qu.'il avait été modifié, a été adopté sans vote. 

5 1 . Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au chapitre XVI, 
Section A (résolution 3 (XXXIl)). 
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IV. LE. NOUVEL OEpRE EC0I0M3:qUE IJ;.faiSRNàTIONAL 
ET LA PROMOTION DES DROITS DE L-'HOMIE 

':,2. La Sous-Commission a examiné le point I 3 de l'ordre du jour à ses 852ème, 833ème, 
854ème, 835ème et 853ème séances, les 2 2 , 2^ et 24 août et le 3 septembre 1 9 7 9 . 

53. Conformément à la résolution 4 (XXXV) adoptée par la Commission des droits de 
l'homme le 2 mars 1 9 7 9 , la Sous-Commission était saisie d'un rapport du Secrétaire 
général sur les dimensions internationales du droit au développement (E/CN.4/1334)» 
de quelques résolutions pertinentes de l'vlssemblée générale (reproduites dans le 
document A/AC.I96/L.2) et d'un rapport de l'UNESCO rendant compte d'une "réunion 
d'experts sur les droits de l'homme, ses besoins et l'instaxuration d'un nouvel ordre 
économique international" (UNESCO, doc. 3S.78/COÎ-IE.630/12). 

5 4 . De nombreux membres de la Sous-Commission ont fait remarquer que la relation 
entre l'instauration d'un nouvel ordre économique international et la promotion des 
droits de l'homme était l'une des questions les plus complexes, les plus importantes 
et les plus vastes soumises à la Sous-Commission, Cette question était examinée à 
un moment particulièrement opportun, eu égard à la décision prise par l'Assemblée 
générale, dans sa résolution 32 / 1 7 4 , de se réunir en session extraordinaire en 1980 
pour évaluer les progrès réalisés dans l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international. Il a été question du paragraphe 1 f) de la résolution 32/I3O, dans 
lequel l'Assemblée générale a décidé que l'approche du travail futur sur les questions 
concernant les droits de 1'homme dans le cadre des organismes des Nations Unies devrait 
tenir compte, notamment, du concept suivant ; "la réalisation du nouvel ordre économique 
international est un élément essentiel pour une promotion effective des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, et une priorité doit également lui être accordée". 
Il a été fait mention'aussi de la décision 1 9 7 9/3O du Conseil économique et social 
relative à l'organisation, en I 9 8 O , d'un séminaire sur le nouvel ordre économique inter
national et les droits de l'homme dans le cadre du programme de services consultatifs. 

55- Plusieurs orateurs ont rappelé que l'importance de la.promotion du respect des 
droits del'homme dans le contexte des programmes de développement avait été affirmée 
dans un certain nombre d'instruments des Natrons Unies, Il a été fait état, en parti
culier, des chapitres I et II de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
(résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale) et de l'article 2 de la Déclaration 
sur le progrès et le développement dans le domaine social (résolution 2542 (XXIV) de 
l'Assemblée générale). Il a également été question de l'article 25 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et de l'article 1 1 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels. 

56, La plupart des orateurs ont noté que la notion de développement allait au-delà 
de la croissance économique et englobait la satisfaction des besoins aussi bien 
matériels que non matériels, notamment le plein respect des droits de l'homme. Un 
orateur a déclaré qu.e l'harmonisation des objectifs relatifs axai droits économiques, 
sociaux et culturels, d'une part, et des objectifs relatifs aux droits civils et 
politiques d'autre part, était le principal défi auquel l'Organisation des Nations Unies 
devait répondre, non seulement dans ses efforts en faveur des droits de l'homme, mais 
dans toutes ses activités. On a dit que les deux séries de droits étaient inter
dépendantes et indivisibles. Cela ressortait du fait que le développement économique 
et social était entravé par l'absence de droits civils et politiques dans certains pays. 
Il a également été déclaré que, parmi les victimes des violations des droits civils et 
politiques, on comptait de nombreuses personnes oeuvrant pour que les groupes privés 
de leurs droits économiques, sociaux et culturels puissent en jouir. 
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5 7 . Pliisie-oxs membres de la Sous-Commission ont parlé de l'importance vitale du 
désarmement en tant que condition préalable au plein exercice du droit au dévelop
pement. A cet égard, il a été précisé qu'une réduction de 10 yfe des dépenses mondiales 
consacrées aux armements libérerait des ressources qui pourraient être affectées au. 
développement économique et social. 

5 8 . Un orateur a déclaré que, d'après la classification traditionnelle des droits 
de l'homme,, on pouvait considérer que les droits civils et politiques appartenaient 
à une première génération de droits protégés sur le plan international, et que les' 
droits sociaux, économiques et culturels appa.rtenaient à une deuxième génération. Quant 
aux droits à la solidarité, qui concernent des objectifs globaux tels que le dévelop- • 
pement, l'environnement, le bien-être, la paix et la nécessité d'insta'urér un nouvel ; 
ordre économique international, on pouvait dire qu'ils appartenaient à une troisième 
génération des droits de l'homme pour lesquels les instruments d'analyse et les 
mécanismes d'application appropriés restaient encore à mettre au. point. 

5 9 . On a relevé que relativement peu de progrès avaient été réalisés dans l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international. L'écart entre pays développés et 
pays en développement continuait de s'élargir. Un orateur a déclaré que.les objectifs 
du nouvel ordre économique international impliquaient une critique radicale des 
objectifs du système existant et des moyens employés pour .les atteindre. Il a décrit 
le "grand problème de 1'universalisme", qui exige la mobilisation de forces éventuel
lement opposées pour la recherche d'un ordre nouveau dans la solidarité. 

6 0 . Plusieircs orateurs se sont déclarés satisfaits du. rapport du Secrétaire général 
(E/CN .4/1334). " Un orateur a fait observer qu'il était nécessaire'd'abandonner .les 
analyses universelles pouj? passer à des études plus précises et rigoureuses de 
problèmes spécifiques. A cet égard il a proposé que le sens du droit au développement 
soit précisé davantage grâce à une analyse systématique des normes juridiques 
existantes, que des recherches sectorielles plus empiriques soient entreprises pour 
faciliter la mise en oeuvre de ce droit, et que des stratégies destinées à promouvoir 
le droit au développement soient envisagées à tous les niveaux, du niveau mondial au 
niveau individuel. Toujours à propœ du droit au développement, plusieurs orateurs 
ont été d'avis qu'il s'agissait là d'un droit applicable aiix individus de même qu'aux 
Et'âts et à d'autres entités. Un orateur a toutefois estimé que ce droit ne pouvait 
par définition s'appliquer qu'à des groupes, et non à des individus. 

6 1 . On a fait valoir qu'il n'y avait pas dichotomie entre l'ordre économique inter
national d'une part, et l'ordre politique, l'ordre social et l'ordre culturel d'autre 
part. Toutes ces questions devaient s'inscrire dans une optique intégrée du dévelop
pement. L'une des tâches de la Sous-Commission consistait à déterminer quelles 
devaient être les normes juridiques et morales de l'ordre public international. Ces 
normes devaient refléter les liens existant entre les droits de l'homme, les besoins 
humains et les valeurs humaines, comme l'indiquait le rapport de l'UKESCO. Il a été 
déclaré que les frontières du développement étaient semées d'embûches pour la 
jouissance des droits de l'homme et qu.'il était nécessaire d'examiner les problèmes 
aussi bien pratiques que théoriques qui se posaient à cet égard. On a relevé qu'il 
était nécessaire d'établir des liens concrets entre les stratégies de développement 
et les objectifs relatifs aux droits de l'homme. L'opinion a été émise qu'il fallait 
instaurer un ordre public international englobant des notions économiques et juxidiques 
conformes à la nécessité d'éliminer les disparités existantes. L'ordre en question 
comprendrait un mécanisme régulateur permettant de veiller à ce que les sociétés 
transnationales contribuent au respect du droit au développement. Un orateur a 
proposé d'envisager la mise en place d'un système d'enregistrement international de 
tous les projets d'aide économique, qu'il s'agisse de projets financés au moyen de 
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fonds publics ou de fonds privés, en \me d'aider à déveloijper le sons des responsa
bilités. On a également proposé l'institution d'un contrôle des droits de l'homme 
qui. permettrait de surveiller tous les invest-lssements effectués au titre de l'assis
tance au développement, et aussi d'un impôt mondial poua: le développement. 

6 2 . Il a été suggéré par ailleircs que les comptes rendus analytiques des débats de 
la Sous-Cominission et les résolutions éventuelles portcrnt sur le point I 3 soient 
communiqués à la Commission des droits de l'homme, à laquelle on demand.erait de les 
joindre aux documents à transmettre à l'Assemblée générale, pour sa session extra
ordinaire en I98O, par l'intermédiaire du Conseil économique et social. La plupart 
des orateurs se sont associés à la suggestion qui avait été faite d'autoriser un ou 
plusieurs membres de la Sous-Commission à assiste!" au séminaire sur les droits de 
l'homme et le nouvel ordre économique international qui devait avoir lieu en 1980, 
afin de présenter les vues exprimées par la Sous-Commission à sa trente-deujcième session, 

63. Plusieurs membres ont estimé qu'il conviendrait de charger un rapportê ur spécial 
d'étudier, en ce qui concerne les liens entre l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international et la promotion et .la protection des droits de l'homme, ceux 
des aspects de la question qui n'avaient pas encore été examinés en profondeur' ou svx 
lesquels on était en train de faire le "point dans le cadre du système des Nations Unies. 
Un membre a" soutenu qu'il serait prématuré de nommer un rapporteur spécial et qu'il 
vaudrait mieux, au préalable, définir d'une façon plus précise les diverses questions 
.en jeu, 

6 4 . Le 27 août 1 9 7 9 , M. Carter, M. Chowdhury, Mne Daes, M. El Khani, M. Holguin Holgufn 
et M, Vftiitaker ont soumis un projet de résolution (E/CN,4/Sub.2/L.7IO). M. Amadeo, 
M, Bouh.diba, M. Jimeta, M, Kelin, M. î'iartinez Baez, M. Ifertinez Cobo et M, Sadi se 
sont ensuite associés aux auteurs du projet de résolution. .A la 853ème séance, ce 
projet a été présenté oralement par Mme Daez. 

6 5 . A la même séance, le Secrétaire a fait une déclaration concernant les incidences 
administratives et financières du projet de résolution. 

6 6 . Le 31 août 1979» M. Sadi a soumis un amendement a ce proiet de résolution 
(E/CK.4/Sub.2/L.719/Pev.l). A la 853èmG séance, l'amendement a été présenté oralement 
par M. Sadi. M. Sadi a accepté un amendement à son propre amendement, et son amendement 
a été accepté par les auteurs du projet de résolution. 

6 7 . Le texte de la résolution, tel qu'il avait été modifié, a été adopté sans vote. 

68. Le texte de la résolution, tel qu'il a été ad.opté, est reproduit au chapitre XVI, 
section A (résolution 8 (XXXIl)). 
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V. EXPLOITATION DU TRixYAIL DES EÎIEAI\TTS 

6 9 . La So-us-Commission A examiné le point 1 2 de son ordre du jour à ses 835ème, 
-836èmé et 853ème séances, tenues le - 2 4 a o û t et le 5 septemlore 1 9 7 9 . ' " 

7 0 . Conformément au paragraphe 1 2 de la résolution 6 33 (}[XXl) de.la Sous-Commis s ion, 
le" Secrétaire général avait étâ bli un ra,pport sur la question,' rapport qu'il avait" 
communiqué à la, fois au Groupe de travail sur 1'escle„vage, à sa cinquième; session, 
et à la Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2'/AC.229 - E/CH.4/s^jb.2/433)-. En outre, la ' 
Sous-Comraission était saisie d'une documentation fournie par le Bureau international 
du'Travail et d'un certain nombre de monographies nationales ét-a,blies par la Société 
anti-esclavagiste, dont le Groupe de trava,il sur l'esclavage avait également eu 
communication. 

7 1 . La Sous-Commission a entendu une déclara,tion d'un représentant de 1 '0rganis3,tion 
internavtionale du Tra,vail. Ce dernier a indiqué que le principal objectif de la 
pôlitiqû-E de l'OIT était d'a,boutir à long terme à la , suppression totale du travail . 
des enfants. En même temps, l'OIT ava,it a.dopté \m certain nombre d.e mesures visant 
à protéger à court terme les enfants qui travaillent, L'oratê .TR a rendu compte des 
activités m.enées par l'OIT en matière de fixa,tian de. normes, d'assistance tecïinique 
et de recherche.' Il A souligné qxie l'une des principales causes d,E l'exploitation du 
travail des enfants était le sous-développement des pays concernés," qui expliquait 
l'extrême pauvreté des famiilles et le fa,it que l'enfarst était obligé d-E travailler 
pour contribuer à la subsistance de sa FAIBILLE. Parmi d'autres causes que l'OIT avait 
identifiées, il fallait citer le manque de moyens d'enseignement, l'absence de fermeté 
dans l'application de la législation pertinente, ainsi que 1 ' ignoraa-îce et 1 'ind.iffërence 
de l'opinion publique, ' . 

7 2 . Au cours du débat plusieurs orateurs ont souligné que de nombreux pays' en' dévelop
pement avaient de sérieuses difficultés à a,dopter et à." faire appliquer une législation 
adéquate. Ils ont déclaré que la pauvreté et la faim, le manque de soins sanitaires 
et l'insuffisance des moyens d'enseignement-empêchaàent des centaines d.E millions, 
d'enfants du monde entier de jouir pleinem.ent de leurs droits. On ne pouvait remédier 
à cette sitt-iation sans instaurer un ordre international plus juste. En outre des 
millions d'enfants étaient .encore les victimies du ra.cismc et de 1 ' a,partheid, ce qui 
se traduisait par des formes d'exploitation particulièrement perverses. 

7 3 . De nombreux orateurs ont souligné la nécessité do faire une distinction entre 
le travail accompli par des enfants à titre de contribution à l'activité familia,le, 
en particulier dans les régions rurales, et 1'exploitation'du travail des enfants 
pour en tirer un bénéfice. Ils ont fait observer que dans le premier cas les enfants 
travaillaient ha,bituèllement sous la surA^eillance de leurs parents ou" d'autres membres 
de leur famille et qu'on leur confiait des tâches compatibles avec leur condition '" 
physique et mentaJe. Un tel travail n'était pas incompatible avec la fréquentation 
scolaire ou d'autres formes d'éduca,tion, et il donnait a.ux enfants l'habitude de 
compter sur eux-mêmes et le sentiment d'être utiles à leur communaouté. Dans certains 
pays le travail faisait paj?tie de l'éducation physique et teclinique des enfants. 

74» Ces mêmes ora,teu.rs ont souligné que la question à laquelle la Sous-Commission 
devait s'intéresser était colle de l'exploitation des enfants sous toutes ses formes, 
que ce soit dans l'industrie, l'artisanat, l'agriculture, les métiers de la rue, 
ou par la prostitution, la vente en vue d.e l'adoption, ou d'autres moyens. Un certain 
nombre d'orateurs ont parlé des recherches que d.iverses organisations non gouverne
mentales avaient effectuées et dont elles avaient présenté les résultats au Groupe 
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de travail sur l'esclavage à sa cinquième session et à des sessions antérieures. Les 
représentants de ces organisations non gouvernementales ont également rendu compte 
à la Sous-Commission de leurs constatations, 

7 5 . Un certain nor ore d'ora>,teurs ont souligné que la question de l'exploitation du 
trava,il des enfants relevait manifestement du. domaine de compétence de la Sous-
Commission, étant donné que des interdictions générales concernant une telle exploi-. 
tation figuraient dans le Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et la Déclaration des droits de l'enfant, ainsi que dans la Convention supplémentaire 
relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions 
et pratiques analogues à 1'esclavage .lorsque l'exploitation venait de ce que l'enfant 
était remis à cette fin à un tiers. Ils ont exprimé l'avis que la Sous-Commission 
pourrait apporter une contribution importante à l'Année internationale de l'enfant 
en tirant' parti de sa compétence particulière pour étudier la question sous tous ses 
aspects - juridiques, économiques, sociaux, culturels, psychologiques. 

7 6 , Plusieurs orateurs ont estimé qu'une telle étude devrait être effectuée par un 
rapporteur spécial avec le concours des organismes pertinents des Nations Unies, ainsi 
que-des organisations non gouvernementales intéressées. 

77« Un membre a suggéré également que la Sous-Commission inscrive en permanence à son 
ordre du jour la question de l'exploitation du travail des enfants et il a demandé que 
le Groupe de travail sur l'esclavage adresse chaque année un rapport sur cette question 
à la Sous-Coimnission. Le même membre a recommandé que la Commission envisage la 
possibilité de promouvoir des campagnes d'information, en coopération avec les 
organismes pertinents, dans les pays où l'exploitation du travail des enfants existe, 
afin d'informer les familles des droits que la législation nationale et les instruments 
internationaux confèrent aux enfants et de faire prendre conscience de ce problème au 
grand public. L'orateur a suggéré que la Sous-Commission adresse un appel à tous 
les gouvernements pour qu'ils adoptent et appliquent une législation appropriée visant 
à protéger les enfants qui travaillent. A son avis, il convenait d'instaurer une 
coopération avec les institutions spécialisées pertinentes, le Haut Commissariat pour 
les réfugiés et la Croix-Rouge afin de mettre fin à l'exploitation du travail des 
enfants et à la vente d'enfants. 

7 8 . De l'avis d'un autre membre, les instruments internationaux existants, mis au 
point par les Nations Unies ou psir l'OIT, ne portaient que sur certains aspects du 
problème; de plus, peu de pays les avaient ratifiés. Selon lui, il fallait un 
instrument plus général qui n'ait pas besoin d'être ratifié, comme par exemple une 
déclaration internationale portant sur tous les aspects de la question de l'exploi
tation du travail des enfants et de la protection des enfants qui travaillent. Une 
telle déclaration devait être élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies, étant donné que le problème sur lequel elle porterait comprend des aspects 
divers qui ne sont pas tous de la compétence de l'OIT. 

7 9 , Le Président du Groupe de travail sur l'esclavage a appelé l'attention de la 
Sous-Commission sur les rapports que dos organisations non gouvernementales avaient 
soumis au Groupe de travail à sa cinquième session, qui venait de se terminer, au 
sujet de l'exploitation du travail des enfants. Il a exprimé le regret qu'en raison 
d'une décision prise en I 9 7 6 de n'étudier la question de l'esclavage que tous les 
deux ans, la Sous-Commission ne voie pas le rapport du Groupe de travail avant la 
trente-troisième session. A son avis l'activité du Groupe de travail n'attrait de sens 
que si la Sous-Commission pouvait prendre des mesures efficaces sans délai. C'est 
pourquoi il a exhorté la Sous-Commission à reconsidérer sa décision. 
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80. Le 27 août 1 9 7 9 , M. Carter, M. Khalifa, M. Martinez Baez, M. Martinez Cobo et 
Mme Vferzazi ont soumis un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.71l). M. Ceausu, 
M. El Khani, M. Pisek et M. Jimeta se sont ensuite associés aux auteurs, du projet 
de résolution. A la 855ème séance, ce projet a été présenté oralement par 
M. Martfnez Cobo. 

81. A la même séance, le Secrétaire a fait une déclaration concernant les incidences 
administratives et financières du projet de résolution. 

82. Le texte de la résolution, tel qu'il a.vait été modifié, a été adopté sans vote, 

8 3 . Le texte de la résolution, tel qu'il a. été adopté, est reproduit au chapitre XVI, 
Section A .(résolution 7 A (JOCXIl)). 

8 4 . Le 29 août 1 9 7 9 v M. Chowdliury, Mme Daes et M. Miitaker ont soumis un projet 
de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.717). Mme yaj:za.zi s'est ensuite associée aux auteurs 
du projet de résolution. A la 853ème séance, ce projet a été présenté oralement 
par Mme Daes. 

8 5 . Le texte de la résolution, tel qu'il avait été modifié, a été adopté sans vote, 

8 6 . Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au chapitre XVI, 
Section A (résolution 7 B (XXXIl)). 
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YX. lESUPES A PHEEDIîE. POim lutter CONTEE LE RACISMC ET LA 
DISCPLEHNATION PJVCI/IIE. ET ROLE DE LA- SOUG-COÎilISSIOF . 

8 7 . La Sous-Commission a examiné le point 4 de'son ord.re du jour à ses 837ème, 
838ème et 852ème séances, les 27 août et le 5 septembre 1979» 

8 8 . Elle était saisie des documents ci-après s le rapport du Groupe de travail de 
la Sous-Commission établi conformément à la résolution 1 ÇDCCI) de la Sous-Commission 
et à la décision 1979/31 du Conseil économiqu.e et social (E/CIT.4/Sub.2/424), le 
document préliminaire présenté par le Secrétaire généi-al conformément au paragraphe 2 
de la résolution 3 (2ECC) de la Sous-Commission (E/CÏÏ.4/Sub,2/L,679) > le docujîieht 
préliminaire présenté par le Secrétaire général en application du paragraphe 3'ûe 
la résolution 3 O'GL'C) de- la Sous-Commission (E/CîT.4/3ub.2/L.680), lé rapport du 
Secrétaire général établi conformément axez résolutions 35/99 et 33/lOO de 
l'Assemblée générale (E/ 1 9 7 9 / 1 5 et Add.l) et le rapport de la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme- et la discrimination raciale (Genève, 14-25 août 1 9 7 S ) 
(A/COIîE.92/zp). • . 

8 9 . A la 837ème -séance, le Président-Piupporteur du Groupe de .travail de la . 
Sous-Commission, M, Alimed Khalifa, a présenté le rapport du Groupe,de travail 
(E/C1T,4/Sub,2/424). Il a noté qu'il n'y avait pas d'inconvénient à ce que la 
Sous-Commission se prononce suj? ce. point qui relevait d.e sa. compétence, nonobstant 
les recommandations qui seraient adoptées par l'Assemblée générale à àa trente-
quatrième session çu sujet d'un programme quinquennal, provisoire d'activités pouvant 
être ENT2?eprises au cours, de la seconde moitié de .la Décennie (E/1979/15 et Add.l), 
Il a toutefois souligné l'importance qu'il convenait, d'attacher à la coordination et 
à la coopération entre organisme!3. des. Hâtions IJnies. dans la liitte contre le racisme 
et la discrimination raciale. Le titre qui a été proposé poior l'étude des situations 
qui conduisent au racisme (E/CII.4/Sub,2/424, par. 4? A (iii)) pourrait être modifié 
de manière à refléter les facteurs sociau::,-. .économiques et culturels à l'origine 
de ces situations 2 / . ; 

90..- Le Groupe de travail a.formulé. ..les. recommandations ci-après ; 

"A. Etudes 

Le Groupe de travail recommande à la Sous-Commissioh d'inscrire à son 
• ̂programme de travail les études suivantes pour- la période restante de la 
Décennie. 

i) Traitement discriminatoire à. l'encontre des groupes RACIAU3C aujc 
. différents stades de la procédure pénale - enquêtes policières et/ou judi
ciaires, arrestation, détention, déroulement du procès et exécution des peines. 

ii) Procédures de recours offertes aux victimes de la discrimination 
raciale. 

iii), Types de situations qui conduisent au racisme, y compris un examen 
de l'évolution on ce qui concerne l'aggravation ou le recul du racisme et de 
la discrimination raciale, 

B. Piapports 

Le Groupe de travail recommande à la Sous-Commission d'examiner, 'à titre 
prioritaire, dans le cadre de son programme de travail poiir la période restante 

2/ On trouvera UII compte rendu plus complet de la déclaration du Président-
Rapporteur du Groupe de travail dans le document E/ciI,4/Sub.2/SR,837, 
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de la Décennie, les devx rapports préliminaires établis par le Secrétaire 
général en application des paragraphes 2 et 3 àe la résolution 3 (X̂ Gt) de la 
Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/L.679 et E/CN.4/Sub.2/L.680) afin de formuler 
des suggestions précises au sujet des mesures qui potlrraient être prises par 
les gouvernements et les organisations privées. 

C. Autres activités 

1) Le Groupe de travail recominande à la Sous-Commission, dans le cadre 
de sa contribution a\ix activités de la Décennie, d'entreprendre un programme 
visant à diffuser, sous une forme simplifiée, des renseignements tirés de ses 
rapports et de ses études, afin de familiariser le grand public avec l'évolution 
de la situation en ce qui concerne le racisme et la discrimination raciale. 

ii) Le Groupe de travail recommande à la Sous-Commission de se faire 
représenter, chaque fois que possible, aux séminaires, conférences réunions, 
groupes d'étude, tables rondes, etc., organisés dans le cadre de la Décennie 
par les organismes des Nations Unies, les institutions spécialisées, les 
organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social, 

iii) Le Groupe de travail a souligné l'importance qu'il convient d'attacher 
à la coordination et à la coopération dans le cadre -du système des Nations Unies 
dans l'examen des divers aspects de la discrimination raciale. A cet égard, 
il a recommandé de maintenir des liens étroits avec 1'UNESCO dans les domaines 
intéressant l'éducation et les moyens d'information de masse et avec l'OIÏ sur 
les.problèmes de l'emploi et les travailleurs migrants, 

iv) Le Groupe de travail recommande que la Sous-Commission soit tenue 
régulièrement au cotirant de l'action entreprise par les gouvernements et les 
groupes privés dans la lutte contre le racisme et la discrimination raciale." 

9 1 . Tous les orateurs ont remercié le Président-Happorteur et les membres du Groupe 
de travail et ont approuvé, en général, les recommandations contenues dans le rapport. 

9 2 . On a dit que le racisme et la discrimination raciale existaient dans de 
nombreux pays et sous diverses formes, la plus odieuse étant 1*apartheid en 
Afrique australe. Quelques orateurs ont fait état de situations de double discri
mination, fondée sur le sexe et la race, à 1'encontre des femmes, La Sou.s-Commission 
devait s'intéresser de près à certaines situ.ations qui justifieraient une étude 
sérieuse si elles persistaient. Des orateurs ont évoqué la discrimination raciale 
en Afrique australe, au lioyen-Orient, en Europe et en Amérique du Nord. Quelques-
uns ont vu dans le sionisme, tel qu'il était pratiqué à 1'encontre du peuple 
palestinien et dans les territoires arabes occupés, une forme d.e racisme et de 
discrimination raciale, 

9 3 . Quelques membres ont déclaré qu'ils approuvaient la Déclaration et Programme 
d'action adopté par la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale (Genève, 1 4 - 2 5 août 1 9 7 8 ) et les résolutions des Nations Unies 
condamnant le racisme, la discrimination raciale et 1'a_p.A3RBHEID. Ils ont toutefois 
noté qu'vin effort concerté et une action énergique devraient être entrepris pour 
promouvoir une volonté politique et veiller à l'application de ces instruments, 
eu égard à la persistance de l'apartheid et de la discrimination raciale qui étaient 
une violation des droits de l'homme et une menace à la paix et à la sécurité,. 
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2/ Les études proposées dont il est question aux clinéas b),, d) , e), f) et h) 
sont celles qui sont visées oxi paragraphe A-A d.u. rapport du Groupe de travail 
(E/CN.4/Sub.2/424). 

94- Des orateurs ont souligné, an particulier, qu'on pouvait lutter efficacement 
contre le, racisme et la discrimination raciale par divers moyens : 

a) en s'attaquant aujc causes profondes du racisme et d.E la discrimination 
raciale et en adoptant des mesures axées sur l'action pour les éliminer; 

b) en promulguant des lois spécifiques contre la discrimination raciale; 

G) en offrant des procédures de recours appropriées aux victimes de le. discri
mination raciale; 

d) en recourant à l'éducation et à la culture et en diffusant d.es 
informations; 

e) en reprenant ce qui avait été fait dans d-ivers pays pour lutter contre 
la (iiscrimination raciale; 

f) en cessant, toute collaboration avec l'Afrique du Sud et toute relation 
avec les autorités dans les bantoustans établis par le régime d'âjoarĵ JT̂ id, et en 
renforçant l'action concertée des gouvernements, des Nations Unies, des organisations 
intergouvemementales et non gouvernementales dotées d'\m statut consultatif auprès 
du Conseil économique ot social en faveur des peuples qui luttent contre la discri
mination raciale. 

9 5 . Des orateurs ont dit qu'à leur avis., il fallait prendre en considération les 
points suivants quand on se prononcerait sur les études proioosées 2 / • 

a) en général, les études et rapports étaient établis lentement et étaient 
donc périmés vu moment DE leur pu.blication; en outre, ils ne parvenaient pas rapidement 
au public. Il fallait remédier à ces déficiences; 

b) lés auteurs de l'étu.DG proposée sur les situations qui conduisent a.u racisme 
devraient examiner les conditions objectives (démographiques, économiques, physiolo
giques, sociologiques, culturelles ou p)olitiques) qui sous-tendent ces situations. 
Toutefois, avant d'entreprendre une telle étude, la Sous-Conmiission devrait s'informer 
des études faites par l'UNESCO dans ce D.omaine ; 

c) il devait être possible do compenser la difficulté qu'il y avait à mettre 
au point un moyen de mesurer l'aggravation ou le recul de la discrimination 
raciale en se tenant au courant des progrès dos sciences sociales en matière de 
racisme et de discrimination raciale. Les etud.es et les résolutions devraient aussi 
refléter ces progrès de façon appropriée; 

d) les titres des études proposées concernant les procédures de recours et 
les, situations qui conduisent au racisme devraient être mod.ifiés comme suit ; 

i) Genres d.e situations' conduisant au racisme et procédures de recours offertes 
aux victimes de la discrimination racialo; 

ii) Genres de situations qui conduisent .au racisme et difficultés inhérentes 
à 1 'élimina.tion du racisme, de la discrimination raciale et de la 
ségrégation, et examen de l'évolution en ce qui concerne l'aggravation ou 
le recul du racisme et de la discrimination raciale-

http://etud.es
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e) l'étude proposée : sur le traitemeilt discriminatoire à l'encontre d.es 
groupes raciaux devrait porter suj? le traitement discriminatoire à 1'encontre des 
individus appartenant à des groupas etliniçLues, religieiô c et linguistiques; 

f) l'étude iroposée sur las situations conduisant au âcisme nécessitait 
1'établissem.9NT de monographies sur des pays et des recherches sur certaines 
situc.tions dans les Etats Membres de l'ONU; elle risquait donc de jjrovoquer des 
différends quant à l'existence ou non d'une discrimination raciale dans ces pays; 

g) les comptes rendus analytiques des sérnces du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale devraient c-tre examinés en détail en vue de 
l'établissement des études proposées; 

h) l'étud-e proposée relciive aux situations conduisent au racisme devrait 
faire ressortir les ressemblances et non exagérer les différences qui existent entre 
les groupes raciaux. Elle devrait être bien définie, axée sur l'action et entreprise 
en collaboration avec le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale. 
Son titre devrait également être modifié comme suit s "Genres d.'id.éologies ou 
croyances qui relèvent du racisme ou y conduisent". 

i) les études déjà publiées devraient être utilisées dans l'établissement des 
nouvelles études ou être mises à jour; à cet égard, on a évoqué l'étude de l'égalité 
dans l'administration de la justice, l'étu.de sur la discrimination raciale, l'étude 
su.r les conséquences néfastes, poux la jouissance des droits de l'homme, de l'assis-
tança politique, militaire, économique et autre, accordée aux. régimes colonialistes 
et racistes dJAfriquLe australe, et l'étude sur les droits des personnes appartenant 
à des minorités ethniques, religieuses et lin-guistiques. 

j) La Sous-Commission devait tenir compte du peu. de ressources dont dispose 
la Division des droits de l'homme quand elle recommandait l'établissement de 
nouvelles études et de nouveaux rapports représentant un surcroît de travail pour 
la Division. 

9 6 . Les thèmes de nouvelles études ci-après ont été proposés s 

a) la discrimination et la situation socio-économique, y compris le .problème 
de l'emploi et de l'éducation dans les groupes défavorisés; 

b) la diffusion délibérée de préjugés raciaux et do théories pseudo
scientifiques SUT la race par les moyens d.'information de masse; 

c) le sionisme et ses pratiques discriminatoires à 1'encontre du peuple 
palestinien et dans les territoires arabes occupés; 

d) l'application de la Convention internationale sur l'élimination do toutes 
les formes de discrimination raciale. On a dit toutefois que cette étude ne 
pouvait être entreprise indépendamment de l'application do la convention en question, 
et qu'il serait peut-être plus indiqué de 1-, faire faire par un. membre du Comité 
pou.r l'élimination de' la discrimination raciale. 

97- Quelques membres se sont référés ciuc deujc rapports préliminaires établis par 
le Secrétaire général conformément ë.-ûx paragraphes 2 et 3 du dispositif de le 
résolution 5 (JKX) de 1-, Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/L.679 et E/CiT.4/Sub.-2/L.68O)• 
On a dit que les trav£.u:,c futurs sur le thème, de ces rapports devraient mettre l'accent 
sun l'évaluation des renseignements disponibles et sur les résultats d.e l'action 
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engagée par les gouTernements et les organisations non gouvernementales pour Ititter 
contre la discrimination raciale. Un membre a proposé que la Gous-Commission 
établisse, une liste d.es ra.pports, étiides et autres d;.ocuments élaborés d.ans le .domaine 
de la lutte contre le racisme et. la discrimination raciale, afin de constituer une 
sorte de banqiie de données qui serait miss à la disposition des gouvernements, des 
particuliers, at des organisations gouvernementales ou non gouvernementales. 

93. Outre les idées et propositions relatives au;: études et rapports, les points 
ci-après ont été soulevés à propos d'autres activités oui pcairi-aiont êti-e cntrepris.GS 
par la Sous-Coimnission i 

a) plusieurs orateurs ont souligné l'importance d'une étroite coopération avec 
l'UNESCO, l'OIT et' le Comité poiu? l'élimination de la d.iscrimination raciale. Un 
membre a insisté sur le fait que les rapports do ce Comité constituent une base 
solide pour l'examen des d.lVGrs problèmes relat.lfs à la discrimination raciale; 

b) on a dit que la représentation do la Sous-Commission à d'autres réimions 
organisées d.ans le cad.rG de la Décennie était essentielle car elle permettrait de 
se tenir au courant des activités entreprises par d'autres organes d-ans la lutte 
contre la discrimination raciale, de contribuer à leurs travaxu: et de les informer 
des activités de la Sous-Commission, '̂ ûelques membres ont déclaré que 1.;. partici
pation des membres de la Sous-Commission aiuc réunions d'organismes privés dont 
l'autorité morale et scientifique était reconnue serait souliaitable afin dé faire 
prendre conscience à l'opinion xmblique de le gravité du pi-oblème de la diiscrimi-
nation raciale dans de nombreu:: pays ; 

c) des orateurs ont estimé nécessaire une vulgarisation des activités d.e la 
Sous-Commission afin que les renseignements contenus dans ses études et ra.pports 
parviennent jusqu'au public auquel ils sont destinés. ''Quelques membres ont noté 
toutefois qu'à cet égard il faudrait bien choisir les étLid.es et les rapports et 
tenir compte des incidences financières de cette vulgarisation et des ressources 
dont disposait la Division des droits de l'homme; 

d) un mera.bre a proposé que, outre la Sous-Commission, la Commission des d.roits 
de l'homme soit tenue régulièrement au courant des activités conduites par d.GS 
organismes gouvernementale ou privés dans la lutte contre 1G x-acisme et la discrimi
nation raciale, 

99" Plusieurs membres de la 3ous--Commission ont mentionné la nécessité de publier 
et de difftiser largement les études de ÏI. Ruhashyankiko et de lime 'l.farzazi sur 
le génocide et les travailleurs migrants. 

1 0 0 . Le 28 août 1979? iï- Bouhd.iba, il, Perrero et 11. Pisek ont soumis un projet de 
résolution (E/CN.4/Sub.2/L. 7 1 3 ) , II. Amadeo, imie Dacs e t ïi. El Khani se sont ensuite 
associés ciiox auteurs de ce projet d.G résolution. '̂̂  la 852ème séance, co projet a 
é t é présenté oralement par Ii. Douhdiba. 

1 0 1 . A l a même séance, le Secrétaire a fait une déclaration concernant les incid.ences 
administratives e t financières du projet de résolution. 

1 0 2 . Le 30 août 1979j i i- Sadi a soumis im amendement au projet de résolution 
(E/CN.4/S\ib.2/L.721). A l a 052ème séance, l'amendement a é t é présenté oralement par 
Ii. Sad.i. Il a é t é accepté par les auteurs du projet do résolution, 

1 0 3 . Le projet de résolution, tel qu'il avait é t é modifié, a é t é ad.opté sans vote. 
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1 0 4 . Le texte du projet de la résolution;, tel qu'il a été adopté, est reproduit au 
chapitre XVI, section A (résolution 2A (}CCLII}). 

1 0 5 . Le 29 août 1 9 7 9 , il. Boulia.iba, II. Cho\;dhury, ime Daes, îl. El IQiani, u. Perrero, 
II. Jimeta, M. Khalifa et iJme l/arzasi. ont soumis un projet de résolution. 
(E/CI\r,4/Sub.2/L.718), A le, 852ème séance, ce projet v. été présenté oralement par 
Lime Daes, 

1 0 6 . A la même séance, le oecrétcire a fait une déclaration concernant les incidences 
administratives et financières du projet de résolution. 

1 0 7 . Les amendements présentés oralement au sujet du paragraphe 1 a) du dispositif 
du projet de résolution ont été adoptés par 13 voix contre zéro, avec 5 abstentions. 
Il a été décidé en outre de modifier en conséquence le paragraphe 1 du dispositif 
du projet de résolution E/CîT.4/3u,b.2/L.713. 

108. Le texte de la résolution, tel qu'il avait été modifié, a été adopté sans vote. 

1 0 9 . Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au chapitre XVI, 
section A (résolution 2 B (SDtlIj). 

110. A la 852ème séance, la Sous-Commission a décidé d',autoriser le Président 
sortant à prend.re une décision quant à la représentation de la Sous-Commission 
aux réunions visées au paragraphe 3 àe sa résolution 2 B(}CCCII) (voir chap. }CVI, 
section B, décision 8). 
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VII. QUESTION DES DROITS DE L'HOMÎE D M S LE CAS DES PERSOMES 
SOUMISES A mm FORME QUELCONQUE, DE DETEl^TION 

OU D'EMPRISOMIEMENT 

111. La Sous-Coimnission a examine le point 8 de l'ordre du jour de sa 839ème à sa 
841ème séance et à sa 852ème séance le 28 et 29 août et le 5 septembre 1979» 

112. Elle était saisie ; d'une étude préliminaire établie par le Secrétaire général 
conformément à sa résolution 5 E (XXXl) (E/GN .4/Sub .2/42S); des informations reçues 
des gouvernements, des institutions spécialisées, des organisations intergouverne
mentales régionales et des organisations non gouvernementales au sujet de la 
résolution 3 3 / 1 7 3 àe l'Assemblée générale et de la résolution I 9 7 9 / 3 8 du. Conseil 
économique et social (E/CN.4/Sub.2/429 et Add.l)| des informations communiquées par 
les gouvernements, les institu.tions spécialisées et les organisations intergouver
nementales régionales, présentées par le Secrétaire général conformément à ses 
résolutions 7 (îCCVIl), 4 OKVIII) et 3 A (XîŒX) (E/CN.4/Sub .2/430 et Add.l); d'un 
résumé analytique, établi par le Secrétariat, des renseignements reçus d'organisaiions 
non gouvernementales conformément à ces résolutions (E/CN.4/Su,b.2/431); des informations 
précédemment recèles conformément à ces résolutions et à la résolution 8 (XXX) , 
présentées en vertu de la résolution I 7 .(XXXV) de la Commission des droits de l'homme 
(E/CN.4/Sub.2/407 et Add.l et 2, 4O8 et 4 0 9 ) ; des informations communiquées par les 
Etats membres en réponse à un questionnaire .sur la torture, présentées en vertu 
des résolutions 32/63 et 33/178 de l'Assemblée générale (A/33/I96 et additifs); et 
des comptes rendus analytiques pertinents des séances du. Conseil économique et social, 
présentés conformément à la décision I 9 7 9 / 4 3 du. Conseil (E/1979/SR.I5 et 
E/ 1 9 7 9/C/SR . I 8 à 2 5 ) . 

Examen annu,el de la situation des droits de l'homme des perspnhes soumises h ,tpute 
forme de d,étention ou. d'̂ emprisonnement 

1 1 3 . Plusieurs orateurs ont souligné l'importance de l'examen annuel prévu, par la, ,\ 
résolution 2 (XXVIl) de la Sous-Coimnission, qui devrait permettre à celle-ci 
d'identifier les principaujx genres de" problèmes relatifs aux droits de l'homme 
des personn.es détenues et de faire prendre conscience au. public des violations 
commises dans ce domaine. Pour atteindre ce but, on â vait renoncé en partie, pour 
l'examen de ces problèmes," à la procédure purement confidentielle prévu.e dans la 
résolution 1 5 0 3 (XLVIIl) du. Conseil économique et social. 

1 1 4 . De nombreux orateurs se sont déclarés satisfaits des renseignements fournis par 
les gouvernements et les organisations non gouvemementaies et des documents établis 
par le secrétariat. Mais on a estimé que les informations communiquées par les' 
gouvernements, si elles étaient utiles, se composaient trop souvent de textes 
législatifs,exclusivement. La Sous-Commission devait étudier non seulement les textes, 
mais les cas concrets d'application. A cet égard, on a généralement estimé que 
les informations émanant des organisations non gouvemementaies étaient un complément 
utile. Quelques membres ont cependant exprimé le voeu, que les documents reçus de ces 
organisations soient plus complets, tant pour le nombre des pays examinés que pou.r 
les genres de violations signalées. 

1 1 5 . Les résumés analytiques des • renseignements" fournis pa.r les organisations non 
gouvernementales qui ont été étâ blis pa.r le secrétavria/c- ont fa,it l'objet d'obser
vations détaillées, en particulier les airrestations arbitraires, l'inefficacité des 
procédures de recours tels que 1 'ampai?© et l'habeaŝ crâ̂ îâ dans les situations 
d'urgence, la détention au. secret, la détention sans ju,gem.ont, les camps de détention 
clandestins, les escadrons de la mort et les au.tres activités illé.gales de, la force de 
sécurité, les disparitions de personnes, les tortures et les autres formes de 
traitements ou. de châtiments cruels, inhumains ou dégr,adants, les exécutions sommaires 
et les violations des droits de l'homme des personnes détenues en vertu, de l'état 
de siège ou de l'état d'u.rg.ence. 
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1 1 6 . Au cours des débats, plusieurs orateurs ont désigné expressément des pays. 
Qu.elqu.es membres ont estimé que la Sous-Commission devrait renoncer à sa pratique 
du moment, qui consistait à ne pas mentionner les noms des pays où les droits de 
l'homme seraient constajnment violés, afin que les gouvernements en cause puissent 
répondre à ces allégations. 

1 1 7 . Un membre a estimé qu'à l'avenir, la Sous-Commission pourrait envisager des 
mesures de coercition analogu.es aux sanctions imposées en ce qui concerne 1 ' apartheid 
pour les violations graves des droits de l'homme, telles que la torture. Un orateur 
a estimé que le Secrétariat devrait tenir un registre des personnes accusées d'être 
responsables de violations flagrantes des droits de l'homme d.es détenus partout dans 
le monde. 

118. On a proposé aussi de créer un centre d'information et de documentation qui 
demanderait aux gouvernements des informations sur le nombre et la na.tu.re des détentions 
et enquêterait sur les allégations concernant des viola„tions des droits de l'homme 
des détenus. 

1 1 9 . Mais plusieurs membres ont exprimé le regret que la Sous-Commission n'ait pas 
été a,utorisée jusqu'à présent par les instances supérieures à créer un mécanisme tout 
à fait efficace pour traiter les renseignements qui lui étaient communiqués en vertu 
de sa résolution 7 (XXVIl). Bien que la situation n'ait cessé de se dégrader, comme 
il ressortait des résumés analytiques, ni la Commission des droits de l'homme, ni le 
Conseil économique et social n'avaient pris de décision sur ses résolutions 3 A (XXIX) 
et 5 B (XXJÎl) par lesquelles la Sous-Commission demandait l'autorisation de désigner 
un groupe de travail chargé d'analyser la documentation reçue et de préparer l'examen 
annuel. Vu la gravité et l'urgence de la question, certains membres ont estimé que 
la Sous-Commis,s ion devait réitérer sa demand.e. 

Etu.de de l'indépendance et de 1 'impartial.ité du, pou.voir judiciaire, des ̂ jurés et 
assesseurs", et de l'ind-épendance des avocats 

1 2 0 . La plupart des orateurs se sont déclâ rés satisfaits de l'étude préliminaire du. 
Secrétariat sur l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés 
et assesseurs, et l'indépendance des avocats (E/CN,4/Sub.2/428). On a évoqué aussi 
la remarquable étude de M, Abu. Rannat sur l'égalité dans l'administration de la 
justice ainsi que le projet de principes relatifs à cette qu.estion qui avaient été 
adoptés par la Sous-Commission dans sa résolution 3 (XXIIl). 

1 2 1 . Dans les renseignements qu'ils avaient communiqués, les gouvernements indiquaient 
que leur législation prévoyait généralement des dispositions garantissant l'indé-
pendan.ce et l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et assesseurs, et l'indé-
penda,nce des avocats. La Sous-Commission devrait s'attacher à voir, si ces dispositions 
étaient appliqu.ées et dans quelle mesure, à renforcer l'indépendance et l'impartialité 
et à éviter toute nouvelle dégradation de la, situ.a,tion. Certains orateurs ont insisté 
particulièrement sur les systèmes d'élection ou. de cooptation des juges. 

1 2 2 . Plusieurs orateurs ont été d'avis qu.e l'examen de cette question devrait faire 
l'objet d'un point distinct et qu'un rapporteur spécial devrait être désigné pour 
faire rapport à ce sujet à la trente-troisième session. 

1 2 3 . Qu.elques membres ont exprimé l'espoir qu.e la Sous-Commission pourrait, en se 
fondant sur ce rapport, élaborer un projet de norme précisant le sens de l'article 1 0 
de la Déclaration, universelle des droits de l'homme et de l'article I 4 d.u. Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. 
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Personnes disparue,'̂  

1 2 4 . La Sous-Commission a exprimé sa profonde préoccupation devant les récits qui lui 
étaient parvenus de divers pa,ys au sujet de la disparition forcée ou. involontaire de 
personnes à la suite d'abus de la part des autorités chargées de l'application de la 
loi ou. de la sécurité ou d'organisations similaires - abus souvent commis alors que 
les personnes en question étaient soumises à une détention ou à un emprisonnement -
ou. du fait d'actes illicites ou. d.'une extension de la violence, 

125» Tous les orateurs ont condamié en termes énergiques l'utilisation des disparitions 
involontaires de personn.es, notamment comme méthode d'intimidation politique. Les 
gouvernements devraient être priés d'utiliser tous les moyens à leur disposition 
pour rechercher les personnes disparues et prévenir de nouvelles disparitions. On a mis 
l'accent sur la profonde angoisse des familles ez amis des personnes disparues et 
sur le pénible fardeau qu'ils devaient supporter. 

126. On s'est accordé généralement à reconnaître que, conformément au paragraphe 2 
du dispositif de la résolution 1 9 7 9 / 3 8 du Conseil économique, et social, la, tâche, de 
la Sous-Commission, au titre d.u point 8 , consistait à examiner la question des dispa
ritions forcées ou volontaires de personnes en vue de formuler des. recommandations 
générales à la Commission des droits de l'homme pour sa trente-sixième session. 
S'agissant du. paragraphe 3 âu. dispositif de la même résolution, on a dit que l'examen 
des communications relatives aux personnes disparues conformément aux résolutions 
pertinentes devrait se faire au titre du point 7" 

1 2 7 . Quelques orateurs ont estimé que la-Sous-Co-ramission-n ' a,vait pas • pouvoir, en vertu-.--
de ces directives, d'examiner en pu.blic des allégations précises ou, du moins, qu'il 
faudrait obtenir des éclaircissements à ce sujet auprès de la Commission des droits 
de l'homnie et du. Conseil. 

128. Cependant, de nombreux membres de la Sous-Coimnission ont estimé qu.e les 
recommandations ne pouvaient :être formulées dans l'abstrait. A leur avis, la Sous-
Commission pouvait discuter d'allégations et de faits précis signalés à son attention 
en vu.e de parvenir à des reconmiandations concrètes. On a rappelé le caractère d'urgence 
exprimé par l'Assemblée générale dans sa résolution 3 3 / l 7 3 « Si les membres de la 
Sous-Commission avaient des renseignements sur le sort de personnes disparues, il • 
serait de leur devoir de les communiquer à la Sous-Comission ou à la Commission des 
droits de l'hoiimie, nonobstant tout principe de confidentialité. Quelques orateurs 
ont parlé de renseignements qui leur avaient été transmis directement, en particulier 
de listes de milliers de noms de- personnes présumées disparues. 

1 2 9 . On. a-exprimé 1 ' op.inion qu'on ne devait pas supposer que seuls les gouvernements 
ou. des admiinistraitons publiques étaient coupables de tels actes. On a dit que de 
nombreux groupes politiques non gouvernementaux étaient responsables eux aussi de la 
disparition de leurs adversaires. 

1 3 0 . Quelques orateurs ont dit-q.u'à leur avis il fallait prier la Commission,des 
droits de l'homme de-désigner un groupe d'experts pour étudier le problèm.e des 
personnes disparues, partout où. il se poserait. Ce groupe ferait fonction d'organe de 
bons offices, plutôt que de commission d'enquête. 
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1 3 1 . Un membre de la Commission a estimé qu'il ne serait pas réaliste de désigner un 
groupe de ce genre, car il ne serait pas en mesure d'accomplir sa tâche,.. s'il lui 
fallait, par exemple, examiner le cas de quelque 8 000 personnes. En toute hypothèse, 
les membres des organes d'enquête des organisations régionales connaissaient certai
nement mieux les problèmes dans leur région. Il fallait donc plutôt prier le 
Secrétaire général de demander à nouveau aux .gouvernements de fournir des renseignements 
sur la façon dont ils observaient la résolution "33/173 de l'Assemblée générale. 

1 3 2 . Un autre orateur a dit que le problème n'était pas nouveau, et que la procédure 
suivie pour le Chili pouvait être utilisée aussi pour d'autres pays concernant lesquels 
la Sous-Commission disposait de preuves prima f.acie de la dispsxition d'un assez 
grand nombre de personnes. 

1 3 3 " Qu.elques membres de la Sous-Commission ont approuvé l'idée de créer à l'OFU xai 
mécanisme d'enquête international - un embryon d'a,mparo ou. d'habeas corpus 
international - qui s'efforcerait de retrouver la trace des personnes disparues et 
d'enquêter sur les causes de leur disparition. 

1 3 4 ° Plusieurs orateurs ont dit. que la qu.estion des personnes disparues devait' être 
examinée comme point distinct de l'ordre du. jour à la trente-troisième session de la 
Sous-Commission. Même si la Sous-Commission n'avait pas les moyens d'établir immédia
tement les faits, il fallait absolument qu'elle traite le problème comme question 
extrêmement urgente ayant une priorité exceptionnelle. 

Etude des conséquences pour les droits de l'homme des développements récents concernant 
les .situ,ations ,dites d'état, de siège ou. d'exception 

135» Mme Questiaux, Rapporteur sur l'étu.de des conséquences pour les droits de l'homme 
des développements récents concernant-les situ.ations dites d-'état" de siège ou. 
d'exception, a dit que son étude préliminaire n'était pas encore prête parce que le 
Conseil, économique et social avait décidé en mai seulement d'autoriser la Sous-
Commission à la prier de poursuivre son, travail. Elle n'a donc pu. établir qu'un 
projet officieux,' que les membres intéressés de la Sou.s-Commissien pourraient exaaniner. 
Elle s'efforcerait de présenter un rapport à la trente-troisième session. 

Q;u,estionŝ  diverses 

1 3 6 . Un orateur a dit qu'à son avis, la Commission des droits de l'homme examinait 
bien trop lentement le projet de convention sur la torture et qu'il fallait prier 
la Commission d'autoriser la Sous-Commission à achever ce projet. 

137» On a en outre manifesté de l'intérêt au, sujet des faits nouveaux concernant le 
projet d'un ensemble de principes pour la protection des droits de l'homme de toutes 
les personnes soumises à une forme qu.elc.onq,tie de détention ou, d'emprisonnement, qui 
avait été envoyé aux gouvernements pour observations, et que l'Assemblée générale 
devait examiner à sa trente-cinquième sessioni le projet de code d'éthique médicale, 
présenté par l'Organisation mondiale de la santé à l'Assemblée générale, à sa 
trente-quatrième session,* le projet de convention internationale contre la prise 
d'otages et le projet de code de conduite pour les responsables àè l'application des 
lois, dont l'Assemblée générale avait été saisie également à sa trente-quatrième 
session. Qu,elqu.es ora,teu.rs ont exprimé le voeu, que, conformément au," dernier projet 
de code, les Etats Membres inscrivent les normes relatives aux droits de l'homme aux 
programmes de formation des responsables de l'application de la loi. On a souligné 
encore qu'il fallait enseigner à tous, très tôt dans la vie, à ne pas infliger de 
tortu,res ou, à ne pas tolérer la torture ou, d'autres violations graves des droits 
de l'homme et à les dénoncer, partout où elles se produisent. 
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138= Le 30 août 1 9 7 9 , M. Chowdhury, îfee Daes, M. El Khani, M. Perrero, Fi, Pisek, 
M. Holguin Holguin, M. Jimeta, M, Kelin, l̂îme %j.estiaux, M. Sadi, î'Ime Warzazi et 
îî, l-fliitaker ont soumis un projet de résolution (E/CN,4/Sub. 2/L, 720) . A la 
852ème séance, ce projet a été présenté oreiement par I'Ime Questiaux. 

1 3 9• Le texte de la résolutioia a été adopté sans vote, 

1 4 0 , Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au chapitre XVI, 
Section A (résolution 5 ,A(XÎCXII).) , 

1 4 1 , Le 3 septembre 1979? M. Bouhdiba, I'Ime Daes, M, Perrero, M. Martinez Baez, 
ykie Qu.estiaux, M, Singhvi et IL Vfliitaker ont souimls un projet de résolution 
(E/CN,4/Sub.2/L,724)• A la 852ème séance, ce projet a été présenté oralement par 
I'Ime Qu,estiaux. 

1 4 2 , A la mono séance, le Secrétaire a fait une d.éclaration concernant les incidences 
administratives et financières du projet de. résolutioii, 

143» Mo Amadeo a demandé un vote, par division sur le paragraphe 4 clu dispositif dn. 
projet de résolution. Ce paragraphe a été maintenu par 1 2 voix contre 3? avec 
5 abstentions. 

1 4 4 , Le texte du projet de résolution dans son ensemble, tel qu'il avait été modifié, 
a été adopté par I6 voix contre 2 , avec une abstention. 

1 4 5 , Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au chapitre XVI, 
Section A (résolution 5-B (}Oail)). 

1 4 6 , A la 854ème séance, la Sous-Commission a arrêté la composition du Groupe d'experts 
visé au, paragraphe 3 de la résolution 5.B (XJCXIl) (voir chap. XVI, Section B, 
décision 7 ) -



E/CN. 4 / 1 5 5 0 

E/CN.4/sub.2/435 " 
page 26 

VIII. ETITOE DU PROBLÈME DE LA DISCRDIINATION A L'EncCNn;^IE 
DES POPUIATIONS AUTOCHTOliES 

, 1 4 7 ' La Sous-Commission a examiné le point 1 1 de son ordre dti jour à ses 842ème5 
843ème et 853ème séances, les 29 et 30 aofit et le 5 septembre 1 9 7 9 . 

1 4 8 . Elle était saisie à cet égard des rapports (E/CN.4/Sub.2/L.684 et 
E/CN.4/Sub.2/L.707) que le Rapporteur spécial, M. José R, Martinez Cobo, lui avait 
soumis conformément à la résolution 6 (yjCVIl) de la Sous-Commission. 

1 4 9 . Présentant le dernier en date de ses rapports (e/CN.4/Sub.2/L.707), le 
Rapporteur spécial a déclaré que son grand souci était de terminer son étude le plus 
tôt possible,-et a exprimé l'espoir qu'il pourrait le faire à temps pour la session 
suivante. Le retard était dû au fait que l'étude se fondait sur des monographies 
nationales, cette manière de faire exigeant plus de temps que de coutume. Beaucoup 
d'études entreprises selon cette méthode avaient duré encore plus longtemps.• Vu ' 
l'intérêt croissant qui se manifestait pour la mise en oeuvre des droits de l'homme, 
il n'était pas anormal que plusieurs études soient en cours de ]pi'ê]paration simulta
nément à la Division des droits de l'homme, celle-ci ayant d'ailleurs d'autres tâches 
complexes auxquelles il était souvent attribué u.n rang de priorité plus élevé qu'à . 
la rédaction d'études àj, 

1 5 0 . . Tous les orateurs ont remercié le Rapporteur spécial de son. rapport et l'ont 
félicité d'avoir présenté un remarquable document qui était une mine de renseignements 
utiles et qui contenait une excellente analyse junidique. 

1 5 1 . De nombreux orateurs ont invité instamment le Rapporteixr spécial à faire de son 
mieiix pour présenter son rapport final à la prochaine session. A ce propos, certains 
orateurs ont souligné que le Rapporteur spécial avait lui-même déjà mentionné la 
nécessité de- mettre à jour certaines parties de son rapport. 

1 5 2 . Il a été demandé pourquoi la région de l'Afrique n'était pas mentionnée dans 
le rapport, mais cette qu.estion n'a pas reçu de réponse satisfaisante. 

1 5 3 ' Un membre a fa.it remarquer que le pro'ilème essentiel était de savoir si les 
populations autochtones seraien^ intégrées à l'ensemble de la collectivité ou. si elles 
devaient être traitées indéfiniment coimne des entités distinctes. Il a ajouté que le 
problème de la discrimination à 1'encontre des populations autochtones n'avait rien 
perdu de son importance; dans certaines parties du monde, ces populations vivaient 
encore dans des conditions d'effroyable misère, au seuil même de l'extinction. 
Plusieurs orateurs ont fait observer qu'il importait de d.écider si le fait de conférer 
un statut juridique spécial aux populations a,utochtones ne risquait pas en soi de 
constituer ime forme de DI3CRI.ra.ination. On a allégué qu.'une violation des droits des 
populations autochtones à joiiir de leur culture particulière et de leurs propres terres 
avait été commise dans une autre partie d'un certain pays, où DEU3C nations autochtones 
qui avaient des traditions, une langue, une législation et des modes de vie différents 
se voyaient contraintes en vertu de dispositions législatives à se rendre dans un 
territoire qu'elles devraient partager et autour di,iquel devait être disposée une 
clôture de fils de fer barbelés. 

4 / Un compte rendu plus complet de la déclaration du Ra.pporteur spécial figure 
dans le document E/CH.4/Sub.2/SR.842, 

http://fa.it


E/CN.4/1550 

E/CN. 4/s-ut), 2/45 
page 27 

1 5 4 . Nn orateur a signalé le cas, dans im autre pays, des aborigènes qui vivaient 
encore dans des fermes d'élevage éloignées, où ils se voyaient contraints de travailler 
pour un faible salaire, voire sans aucune rémunération. Ces conditions obligeaient 
souvent les femmes se prostituer en faveur d.e propriétaires d'origine européenne. 
Il leur- était refusé, en l'absence des pièces nécessaires, tout droit en matière de 
sécurité sociale, comme le droit à une pension d_e vieillesse. La seule manière pour 
les aborigènes de se soustraire à ces conditions était de quitter leurs terres 
ancestrales et de graviter vers les villes où la pauvreté, l'alcoolisme et la maladie 
les attendaient. Le droit de vote et de réunion leur était refusé, et les adminis
trations locales avaient réprimé récemment les tentatives faites pour protester contre 
d-es conditions de travail discriminatoires. 

1 5 5 . Le grandes discussions ont eu lieu sur la situation des populations autochtones, 
en Australie, en Inde et aux Etats-UnisUn membre a regretté que des organisations 
non gouvernementales aient fait usage d.e leur droit de parole pour attaquer des pays 
qui n'avaient aucime possibilité de se défendre. Certains événements. précis se 
seraient produits quelques joints seulement a,vant le débai, et les gouvernements en 
cause n'étaient pas au courant de ce qui avait été exposé, 

1 5 6 . Un orateur a demandé jusqu'à quel point on poiivait encourager 1 'exécution de 
programmes concrets de "discriminaition inverse" pour réaliser une véritable égalité 
en faveur des groupes d.éfa,vorisés. Il a été signalé que la question de la discri
mination inverse avait d.éjà été examinée longuement et de manière approfondie 
dix amées auparavant. Le paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale imposait à cet égard 
aux Etats parties, sur le plan juridique, une obligation qui devait rester présente à 
l'esprit lors de l'examen de la question. Dans ce contexte, on a rappelé le cas d'un 
pays où des résultats concrets avaient été atteints par une commission créée en vertu 
de dispositions prévues par la. Constitution, qui fonctionnait en permanence en tant 
qu.'organe consultatif pour résoudre le problème de ces communautés. 

157» Un orateur a déclaré qu'il y avait deux objectifs essentiels à réaliser ,» 
premièrement, protéger les populations autochtones et sa-uvegarder leur patrimoine 
culturel et, de-uxièmement, leur garantir un d.egré minimum d'intégration dans la 
société. Un des principaux problèmes était de parvenir au juste équilibre en matière 
d'intégration pour permettre à ces populations de bénéficier pleinement de l'appar
tenance à ces sociétés. Mettre l'accent sur les différences 'existant entre les gens 
pouvait créer une source constante de friction entre les nations comme à l'intériem? 
de chaque nation. Il fallait à tout prix trouver un dénominateur commun entre les 
populations et harmoniser leurs, différences. 

1 5 8 . Répondant a.ux observations faites pendant le débat, le Rapporteur spécial a 
déclaré qu'à son avis, il serait nécessaire de conférer un ste.tut juridique spécial aux 
populations autochtones. Il a estimé que la Sous-Commission devrait continuer à accorder 
un.e attention spéciale à ces groupes après l'achèvement de l'étud.e et qu'il faudrait 
créer un groupe de. travail pour procéder à un examen annuel de lever situa.tion. Il a 
fa.it observer que, pour améliorer les conditions de vie des popula.tions autochtones, 
des mesures d'ordre juridique ne suffiraient pas et qu'il serait nécessaire aussi de 
prendre des mesures d.'ordre économique et social. Il fa/udi-ait d'autre part, a-t-il dit, 
réaliser un équilibre délicat entre les tendances intégrationistes et les tendances 
autonomistes. Les Etats auraient à tenir compte des voetrx et des préférences des groupes 
autochtones et trouver le moyen de les harmoniser avec les aspirations des Etats 
eux-mêmes, 
159« A la 855ème séance, la Sous-Commission a décidé de prier le Rapporteur spécial 
cha.rgé d.e la question de poursuivre ses travaujc et de les mener à bien (voir chap. XVI, 
section B, décision 4 ) . 

http://fa.it
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IX. QUESTION-lE lA VIOLATION DES DROITS DE L'HOME ET DES LIBERTES PONLÂI-'IENTAIJîS 
-DANS TOUS LES PAYS, EN PARTICULIER DANS LES R\YS -

ET TEPJIITOIRES COLONI/iUX ET DEPENDANTS 

1 6 0 . La Sous-Comminsion a examiné le point 6 de son ordre du jour à ses 843èrae, 844ème 
et 854èrae séances, le 30 août et le 7 septembre 1 9 7 9 • 

1 6 1 . La Sous-Commission était saisie, conformément à la résolution I4 (XXJCV) de la 
Commission des droits de l'homme, d'un rapport du Secrétaire général concernant la 
situation des droits de l'homme au Nicarag'ua (E/CN.4/Sub. 2/426 ) . 

1 6 2 . Dans sa déclaration liminaire, le Directeur de la Division des droits de l'homme 
a indiqué que deux situations concernant des violations des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales avaient été soumises à la Sous-Commission à sa session précé
dente et à sa session actuelle conformément à la procédure visée dans la 
résolution 8 (XXIIl) de la Commission et dans la.résolution 1 2 3 5 (XLIl) du Conseil, . 
à savoir la situation au Kampuchea démocratique et la situation au Nicaragua. Le 
Directeur a informé la Sous-Commission que la Commission avait décidé de désigner 
un rapporteur spécial chargé d'entreprendre une étude approfondie de la situation des 
droits de l'homme en Guinée équatoriale et avait décidé que les documents dont la 
Commission serait saisie sur ce sujet en vertu de la résolution I503 (XLVIIl) du 
Conseil ne devraient plus faire l'objet d'une distribution restreinte. Il a souligné 
que dans ces trois cas, d'importants changements politiques s'étaient produits depuis 
que ces décisions avaient été prisesc II a demandé aux membres de.la Sous-Commission 
de faire connaître leurs vues quant à la politique qu'il convenait d'adopter en 
l'occurrence et d'indiquer s'il fallait abandonner les études entreprises ou les 
poursuivre en vue de reconstituer les faits antérieurs, et leurs causes et de veiller 
à ce que ces violations ne se reproduisent pas à l'avenir. Le Directeur s'est demandé 
si la Commission devait s'efforcer d'accorder une assistance aux pays et aux peuples 
en question pour faire face à des besoins humanitaires urgents et a évoqué l'appel 
lancé peu de temps auparavant par le Secrétaire général pour que la communauté inter
nationale apporte une aide d'urgence au Nicaragua. 

1 6 3 . Au cours du débat, on a mentionné de nombreuses fois des cas de violations des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales en Guinée équatoriale, au Kampuchea 
démocratique, au Nicaragua et en Ougenda. Le Président de la. trente et unième session 
de la Sous-Comraission, M. À. Bouhdiba, a été félicité pour l'analyse qu'il avait faite 
des documents relatifs au Kampuchea démocratique, analyse qui avait été présentée à 
la trente et unième session de la Commission (document E/CN , 4 / 1 3 3 5)• Plusieurs orateurs 
se sont déclarés satisfaits aussi des renseignements rassemblés par le Secrétariat sur 
le Nicaragua et ont longuement commenté le rapport du Secrétaire général 
(E/CN.4/Sub.2/426). 

1 6 4 . Plusieurs orateurs ont déclaré qu'il n'était pas possible de modifier le mandat 
de la Sous-Commission ou de la Commission du seul fait qu'un changement de gouver
nement s'était produit dans les pays mis en cause. A leur avis, il fallait poursuivre 
les études entreprises, puisque la Sous-Commission n'avait aucun' moyen de savoir si 
la situation des droits de l'homme dont il s'agissait avait été rectifiée ou non par 
les nouveaux gouvernements. Quelques orateurs ont fait valoir que,lorsque le nouveau 
gouvernement s'employait sérieusement à rétablir la situation, une enquête sur les 
politiques pratiquées par le régime précédent en matière de droits de l'homme pouvait 
l'aider, dans les efforts qu'il déployait pour instaurer un ordre nouveau. L'avis a 
été exprimé que lorsqu'on effectuait une telle enquête, il fallait veiller à ne pas 
retarder le rétablissement rapide du respect des droits de l'homme. L'opinion â été 
exprimée aussi que les violations des droits de l'homme pouvaient fort bien continuer 
après l'sLrrivéea-û pouvoir d'un nouveau gouvernement, surtout si celui-ci prenait 
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des mesures de représailles contre les fonctionnaires du régime précédent. Selon 
cette opinion, la Sous-Commission devait poursuivre ses recherches jusqu'à ce qu'elle 
ait toutes raisons de croire que la situation s'était améliorée. Un orateur a fait 
observer qu'il ne fallait pas appliquer une règle unique à toutes les situations 
impliquant un changement de gouvernement et que chaque cas devait être examiné compte 
tenu de ses circonstances propres, 

1 6 5 . Plusieurs orateurs ont souligné la nécessité de continuer à effectuer une enquête 
approfondie sur ces situations sous tous leurs aspects, économiques, sociaux, cultu
rels ou psychologiques. A leur avis, il importait de tirer la leçon de l'histoire 
afin d'éviter ,1e retour de situations analogues relevant.de violations flagrantes des 
droits de l'homme. Certains membres ont estimé que, dans ses études, la Sous-Commission 
devait se garder de donner l'impression qu'elle était en faveur des révolutions. 

1 6 6 . Plusieurs orateurs ont appuyé la suggestion du Directeur de la Division tendant 
à ce que la Sous-Commission s'efforce d'accorder aux organismes des îJations Unies 
qui s'occupent des victimes des violations des droits de l'homme et de leurs familles, 
une aide humanitaire dans des situations d'urgence telles que celles existant au 
Uicaragua et au Kampuchea démocratique. ; 

1 6 7 . Quelques orateurs ont été d'avis que la Sous-Commission et la Commission ne 
devraient pas poursuivre leur enquête dans les cas où le gouvernement avait changé. 
Selon eux, ces études devaient être suspendues en attendant de nouveaux faits qui 
indiqueraient comment la situation des droits de l'homme avait évolué dans les pays 
intéressés. De l'avis d'un membre, la Sous-Commission n'était pas un tribunal et ne 
pouvait juger ni des gouvernements ni d'anciens fonctionnaires de ces gouvernements. 
Un autre membre a fait observer que les causes qui avaient entraîné le changement de 
gouvernement n'étaient pas toujours les mêmes et qu'on se heurtait à des difficultés 
de procédure dans l'exécution des études après de tels changements. A son avis, la 
Sous-Commission n'était pas un organe de supervision et il ne lui appartenait pas de 
donner des avis au nouveau gouvernement ni d'évaluer la situation. Il a suggéré que 
la Sous-Commission attende de nouvelles instructions de la Commission avant de 
poursuivre ces études. 

168. . Quelques membres appartenant à différentes régions géographiques du monde se 
sont déclarés gravement, préoccupés par les violations flagrantes des droits de l'homme 
signalées dans plusieurs pays. On a exprimé. 1'opinion que, comme c'était dans le monde 
entier que les problèmes se posaient, c'était partout aussi que la. Sous-Commission 
devait s'employer vigoureusement à enquêter sur ces-situations. De l'avis d'un membre, 
la Sous-Comraission. devait s'intéresser à d'autres situations que celles qui.étaient 
d'ordinaire examinées par elle ou par la Commission. Il a mentionné à cet égard 
l'Argentine, la Guinée équatoriale, le Guatemala, l'Uruguay, El Salvador, Cuba, la 
République démocratique allemande, le Sahara occidental, l']3rapire centrafricain, 
les Philippines, la Corée du Sud et l'Afghanistan. Parallèlement, la Sous-Commission 
devait, selon lui, s'efforcer de tirer parti de l'expérience des pays dans lesquels 
la situation des droits de l'homme s'était améliorée, et des pays qui évoluaient vers 
un régime démocratique, comme la République dominicaine, la Bolivie, l'Equateur, 
le Pérou et l'Ouganda. Un autre orateur a indiqué qu'il convenait d'examiner aussi 
les violations des droits de l'homme qui auraient été commises en Birmanie et au Tchad. 

1 6 9 . Selon un autre membre, la situation des droits de l'homme au Chili ne s'était pas 
améliorée, bien que le gouvernement se soit récemment efforcé de relever son image-de 
marque internationale en promulguant de nouvelles lois. 
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1 7 0 . Un orateur, appuyé par d'autres memlsres, a déclaré que'les exécutions sommaires 
d'un grand nombre de Kurdes qui avaient lieu en Iran constituaient des violations de 
tous les instruments relatifs-aux droits de l'homme, et en particulier du Pacte 
international relatif aux. droits civils et politiques, que l'Iran avait ratifié. Cet 
orateur a insisté pour que la Sous-Commission consigne dans' son rapport lés graves 
préoccupations que lui causaient ces exécutions et prie instamment le Gouvernement 
iranien, d'y mettre fin. 

1 7 1 . Plusieurs•orateurs ont mentionné les condamnations à mort et la nécessité 
d'étudier la question de la peine capitale eu égard aux droits de l'homme.' 

1 7 2 . Plusieurs orateurs ont fait observer que 1 ' on. continuait d'enregistréi*̂  des 
violations très graves des droits de l'homme et des libertés fondamentales en Palestine 
et en Afrique du Sud, et ont demandé instafmraent à la Sous-Commssion d'accorder une 
attention particulière à ces situations. Ils ont exprimé leur profonde angoisse devant 
les bombardements du Sud-Liban effectués par Israël. 

1 7 3 - De l'avis de certains orateurs, la Sous-Commission devrait s'employer à mettre 
au point de nouvelles procédures pour éviter d'adopter une attitude sélective à 
l'égard des situations., qui exigent une enquête, et pour pouvoir agir plus rapidement 
au besoin. Un orateur a suggéré de tenir des sessions supplémentaires de la Sous-
Commission,., y compris des sessions d' urgence, et de créer un groupe de travail habi
lité à prendre des mesures immédiates. A son avis, la Sous-Commission devait s'efforcer 
de prévenir le mal et de ne pas se contenter de le condamner après coup. Ce membre a 
également, proposé que l'enquête sur la situation au Chili serve de précédent au Groupe 
de travail pour l'exécution de nouvelles- études détaillées. De l'avis d'un autre 
orateur, la Sous-Commission devrait créer un groupe de surveillance chargé d'examiner 
de façon impartiale tous les cas de violation des droits de l'homme partout dans le 
monde. 

1 7 4 - Un autre orateur a souligné qu'il fallait faire preuve de prudence dans l'utili
sation des sources d'information pour l'étude des cas de violation des droits de 
l'homme. Selon lui, certaines prétendues violations signaiées dans la presse s'inspi
raient de motifs politiques, par exemple dans le cas de Cuba. Il n'était pas d'accord, 
avec les suggestions tendant à réviser les procédures de la Sous-Commission, étant 
donné que l'adoption de nouvelles procédures, sauf dans certaines circonstances 
spéciales, pouvait créer des précédents peu souhaitables et faire obstacle â une 
action efficace. A son avis, la Soùs-Commission devait tirer tout le parti- possible 
des procédures actuelles. 

1 7 5 ' L'observateur de la République démocratique allemande a rejeté l'allégation d'un 
membre de la Sous-Comraission, concernant son pays. 

1 7 6 . La Sous-Commission était saisie d'une déclaration présentée par l'Union inter
parlementaire (E/CN.4/Sub.2/NGO/79) et a entendu les déclarations des représentants 
de certaines organisations non gouvernementales concernant diverses violations des 
droits de l'homme qui auraient été commises dans plusieurs pays. Une organisation 
non gouvernementale a demandé instamment à la Sous-Comraission d'inscrire la question, 
de la peine de mort à son ordre du jour, la Sous-Commission étant ainsi mise à même 
de contribuer à l'examen de ce problème, qui se poursuivait aotuèllement aux Nations 
Unies. 
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1 7 7 . Le 3 septembre 1979? M. Amadeo, Iî. Bouhdiba, M. Ceausu, II. Chowdhury, ïltne Daes, 
IL El Khani, Iî. Pisek, M. Kelin, M. Khalifa, M. Sadi, M. Singhvi, î'Ime Uarzazi et 
IL 1/hitaker ont soumis un projet de résolution (E/CÏT.4/Sub.2/L.723). A la 852ème 
séance, ce projet a été présenté oralement ,par Iî. El ïQiani. 

1 7 8 . Le texte de la résolution, tel qu'il avait été modifié, a été adopté sans vote. 

179- Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, est reproduit au chapitre. JO.T, 
section si (résolution •4A (KXXII)). 

180. Le 3 septembre 1979> ÎL LTaitaker a. soumis des projets de résolution 
(E/cïï.4/Sub.2/L.726). .A la 852èrae séance, ces projets ont été présentés oralement 
par M. l/hitaker.. 

181. M. Ceausu a demandé un vote par̂  division sur les projets de résolution, La 
partie A a été adoptée par 15 voix contre 3, avec une abstention, et la partie B 
par 18 voix contre 2, sans abstentions, 

182. Le texte des résolutions dans son ensemble a été adopté par 17 voix contre 2, 
avec 2 abstentions. 

183. Le texte des résolutions, tel qu'il a été adopté, est reproduit au chapitre XVI, 
section A (résolution 4B (XXXIl) et 4C (XXXIl)). 

1 8 4 . A la 854ème, séance, la Sous-Commission a décidé d'envoyer le télégramme ci-après 
au Gouvernement iranien ; • .. 

"LA SOUS-COÏ#IISSIOÏÏ DES MTIOîîS UIHES DE U LUTTE CONTffi; LES IffiSUPES DISCRBII-
MTOIEES ET DE lA, PROTECTIOH, DES MBIORITES, SOUCIEUSE DE PROTEGER LES DROITS, DE 
L'HOIE-IE DE. TOUS LES ETOIVIDUS, SE DECLARE COÏÏSTERIffiE PAR LES IHEORI-IATIONS SELON 
LESQUELLES DE NOIfflREUX lOJRDES SERAIENT EXECUTES S0If'L4IREî'IENT ET DEI'BVNDE U 
CESSATION D'ffi-IEDIATE DE CES PRATIQUES INHDI-'mDIGS, " 

(Voir chap. XVI, section B, décision 6 ) . 
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X. COMMimiCATIONS COïïCERNMT LES DROITS DE L'HOMME s 
RAPPORT DIT GROUPE DE TRAVAIL CREE M APPLICATION 
DE LA RESOLUTION 2 (XXIV) DE LA SOUS-COMMISSION 

CONFORMEMENT A LA RESOLUTION I5O3 (XLVIIl) 
DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

185* La Sous-Commission a examiné le point 7 àe l'ordre du jour lors de ses 
rj45ème à 848ème et 852ème séances ainsi qu'à huit séances privées, tenues les 
31 août, 3 septembre et 5 septembre 1 9 7 9 -

186. Par sa résolution I503 (XLVIIl) du 27 mai 1 9 7 0 , le Conseil économique.et 
social avait autorisé la Sous-Commission à désigner un groupe de travail composé 
de cinq de ses membres au maxim'um, qui se réunirait une fois par an pendant une 
période ne dépassant pas dix jours, immédiatement avant les sessions de la 
Sous-Commission, afin d'examiner toutes les communications, y compris les 
réponses y relatives des gouvernements, reçues par le Secrétaire général en 
application de la résolution 728 F (XXVIII) du Conseil, en .date du 
30 juillet 19595 en vue d'appeler l'attention de la Sous-Commission sur celles 
de ces communications qui semblaient révéler, concernant les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales, l'existence d''un ensemble de violations flagrantes 
et systématiques dont on avait des preuves dignes de foi. 

187. La procédure à suivre par le Groupe de travail po-ur décider de la recevabilité 
des comm'unications a été' définie par la Sous-Commission dans sa résolution 1 (XXlV) 
du 1 3 août 1971» et le Groupe de travail lui-même a été créé par la 
résolution 2 (XXIV) de la Sous-Commission, en date du 16 août 1 9 7 1 . 

188. Trois des cinq membres du Groupe de travail, M. Carter, M. Pirzada et 
M. Smirnov, se sont réunis du 6 au I 7 août 1 9 7 9 pour la huitième session .annuelle 
du Groupe de travail, afin d'examiner les communications, ainsi que les réponses 
y relatives des gouvernements, reçues par le Secrétaire général. Les deux autres 
membres du Groupe de travail n'ont pas été en mesure d'assister aux réunions. 
La Sous-Commission était saisie d'un rapport confidentiel du Groupe de travail 
(E/CN.4/Sub.2/R.36 et additifs). Au nom du Président-Rapporteur du Groupe de 
travail, M. Pirzada, empêché, M. Carter a présenté le rapport qui a ensuite fait 
l'objet d'un examen détaillé, 

1 0 9 , A sa 852ème séance (privée), la Sous-Commission a adopté sur cette question 
UXI. rapport confidentiel et une résolution confidentielle (E/CN ,4/R .36) par 
laquelle elle communique ses conclusions à la Commission des droits de l'homme, 

1 9 0 , A la 854ème séance, la Sous-Comjnission a décidé de la composition du Groupe 
de travail pour sa session annuelle (voir chap. XVI, sect. B, décision 7 ) « 
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XI. LES DEVOIRS DE L'INDIVIDU ELIVERS LA COMMUNAUTE 
ET LES LIMITATIONS DES DROITS ET LIBERTES DE L'HOMME, 
EN VERTU DE L'ARTICLE 29 DE LA DECLARATION UNIVERSELLE 

DES DROITS DE L'HOlvîME' 

1 9 1 . La Sous-Commission a examiné le point 9 de l'ordre du jour à ses 849ème • 
et, 850ème séances, le 4 septembre 1 9 7 9 -

1 9 2 . Elle était saisie d'-une partie du rapport définitif sur cette question 
(E/CN.4/Sub.2/432 et Corr.l) établi par Mme Erica-Irène A. Daes, Rapporteur 
spécial, conforméjnent à sa résolution 9 (XXVIl) et à ses décisions 5 (XXVIII), 
6 (XXIX) et 3 (XXXI). 

.193» Le Rapporteur spécial a signalé, dans sa déclaration liminaire, que le rapport 
•qui avait été distribué contenait la préface, une introduction concernant l'individu 
et la communauté mondiale contemporaine et la première partie de l'étude, relative 
aux devoirs de l'individu envers la communauté. Les deuxième, troisième et 
quatrième parties n'étaient pas encore publiées. Le Rapporteur spécial a souligné 
que l'étude pourrait être utilisée par un individu pour protéger ses droits. Le 
Rapporteur spécial a indiqué les principaux éléments sur lesquels reposait cette 
étude et mentionné les principales so-urces utilisées. Le Rapporteur spécial a 
souligné en particulier que son étude était fondée s'ur le principe de la liberté 
dans le cadre de la loi ôt de l'égalité. Elle s'était efforcée de présenter la 
situation de facto et de jure des devoirs de l'individu, qui sont souvent des 
corollaires- de ses droits. Elle avait également tenté d'examiner à fond le problème 
controversé de la personnalité internationale de l'individu. Le Rapporteur spécial 
estimait que l'individu était de plus en plus reconnu comme sujet de responsabilités 
et de droits internationaux. Elle a attiré l'attention sur les conclusions de son 
rapport, sur lesquelles seraient en partie fondées les recommandations qui 
figureraient dans la quatrième partie de l'étude 

194* On a félicité le Rapporteur spécial de son rapport complet, bien structuré 
et.enrichissant. Quelques orateurs ont déclaré que cette étude méritait d'être 
imprimée et largement diffusée. Un membre de la Sous-Commission a exprimé un avis 
différent, • 

195» On a dit que l'étude, se heurtait à un problème de définitions et qu'il 
, faudrait peut-être définir plus précisément les termes "communauté" et "devoir". 
Il faudrait aussi faire une distinction plus claire entre les concepts de devoirs 
et de responsabilités. 

1 9 6 . Au co'urs du débat, quelques membres de la Sous-Commission ont noté que l'étude 
soulignait très justement qu'on assistait actuellement à la naissance d''un statut 
de l'individu en droit international. D'autres ont exprimé un avis contraire, 
considérant que les obligations des individus découlaient en général de la • 
législation nationale plutôt que du droit international, 

1 9 7 . Quelques orateurs ont estimé que la nation de "devoir" devait être considérée 
d'un point de vue strictement juridique et que les quelques passages de l'étude 
où cette notion semblait être entendue dans un sens plus large risquaient de 
provoquer des malentendus. Il a aussi é'té noté qu'une fois cette notion adoptée. 

^ Pour une relation plus complète de la déclaration liminaire du Rapporteur 
spécial, voir le compte rendu analytique de la 849ème séance (E/CN,4/Sub,2/SR.849)• 
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l'étude tout entière constituerait alors, en fait, une étude sur la liberté 
individuelle dans le cadre de la loi, l'accent étant ainsi placé sur la notion 
de liberté plutôt que sur celle de devoir, ce qui contribuerait encore davantage 
à la cause des droits de l'homme. 

1 9 8 . Quelques orateurs ont exprimé des doutes au sujet de l'existence en droit 
international de certains des devoirs de l'individu mentionnés dans l'étude, en 
particulier du devoir de respecter la démocratie, du devoir de travailler et du 
devoir de respecter le droit international. 

1 9 9 . Nn orateur s'est élevé contre l'idée avancée dans l'étude que les droits. 
de l'homme étaient envisagés comjne des "moyens de permettre à l'homme d'accomplir 
son devoir" (par, I 4 2 ) . 

200. Un autre a dit qu'il serait dangereux de faire dépendre les droits de l'Individu 
du respect d'un devoir, quel qu'il soit, par cet individu, et qu'il ne fallait pas 
que l'Etat lui re,fuse ses droits de l'homme sous prétexte qu'il .le soupçonnait 
de ne pas accomplir un devoir. 

201. On a dit que le Rapporteur spécial pourrait peut-être éviter de parler 
d'"une société" en terme général, car le monde moderne n'était pas homogène et 
que-deux catégories de devoirs po'urraient être identifiées t les devoirs-fonda
mentaux, communs à toutes les sociétés de tous les pays, et les autres devoirs, 
qui pouvaient différer d'un pays à l'autre. 

202. Un orate'ur a déclaré que l'étude semblait se fonder surtout sur l'expérience 
européenne et qu'une analyse plus large fondée sur l'expérience d'autres continents 
serait -utile, 

2 0 3 . Un autre a noté que le chiffre relatif au nombre de personnes déplacées 
à Chypre q-ui était indiqué dans l'étude était inexact, 

2 0 4 . L'idée d'élaborer plus tard un instrument international s'ur les droits et 
devoirs de l'Etat envers les individus et sur les droits et devoirs des individus 
entre eux a été avancée. Certains membres ont jugé que cette idée nuirait à la 
jo'uissance des droits de l'homme. 

2 0 5 . Plusieurs orateurs ont souligné la qualité exceptionnelle du-travail accompli 
par le Rapporte'ur spécial, l'analyse approfondie du problème examiné et le bien-fondé 
des conclusions formulées. On a également exprimé la conviction-que cette étude 
devrait guider les organes des Nations Unies qui travaillent dans le domaine des 
droits de l'homme et qu'elle.pourrait servir de base peur l'élaboration éventuelle 
d'un instrument international relatif aux devoirs de l'individu envers la société. 

2 0 6 . A l'issue du débat, le Rapporteur spécial a répondu aux observationc précédentes 
et a déclaré qu'il serait tenu compte- dans son rapport définitif - des observations 
et suggestions qui avaient été faites, 

2 0 7 . A la 853ème séance, la Sous-Commission a décidé de prier le Rapporte'ur spécial 
chargé de la question de poursuivre ses travaux et de leur donner une forme finale 
(voir chap. XVI, section B, décision 3)« 

208. Le Secrétaire a exposé les incidences administratives et financières de 
cette décision. 
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XII. DROITS DE L'HOMME-ET PROGRES , DE : lA SCIEtlCE-
ET DE LA TECHNIQUE 

209.. La Sous-Commission a examiné le point 10 de son ordre QXL jour à ses 850ème 
et 853ème séanoes le 4 et 5 septembre 1 9 7 9 . 

2 1 0 . Elle était saisie à cet égard des documents suivants s 

i) Une note sur la protection des personnes détenues au motif de troubles 
mentaux contre des traitements susceptibles de p o r t e r g.tteinteà leur 
personnalité et à leur intégrité physique et intellectuelle 
(E/CN .4/aib .2/386); 

ii) Un doGumient contenant des informations communiquées par l'OMS sur la 
protection des personnes détenues au motif de troubles mentaux contre 
des traitements susceptibles de porter atteinte à leur personnalité 
et à leur intégrité physique et intellectuelle (E/CN.4/Sub.2/386/Add.l); 

iii) Une note sur l'examen des études consacrées aiuc droits de l'homme et 
axix progrès de la science et de la technique, à la 1-umière de la 
Déclaration sur l'utilisation du progrès de la, science et de la 
technique dans l'intérêt de la paix et au profit de l'humanité 
(E/CN.4/Sub.2/387); 

iv) Les documents publiés jusqu'au 26 janvier 1 9 7 7 à propos de l'étude 
des droits de l'homme et des progrès de la science et de la technique 
et énumérés dans les documents E/CN . 4 /L , 1 3 1 3 et CO3?r.l; 

v) Un rapport sur la protection de la personne humaine et de son intégrité 
physique et intellectuelle face aux progrès de la biologie, de la 
médecine et de la biochimie, établi en applioaiion de l'alinéa b) du 
paragraphe 1 de la résolution 2450 (XXIIlV de l'Assemblée générale 
(E/CN.4/1172 et Corr.2 et Add.l à 3 ) ; ' 

vi) Un rapport sur l'équilibre à établir entre le progrès scientifique et 
teclmique et l'élévation intellectuelle, spirittielle, culturelle et 
morale de l'humanité, établi en application de l'aiinéa d) du 
paragraphe 1 de la résolution 2450 (XXIIl) de l'Assemblée générale 
(E/CN.4/1199 et Add.l); 

vil) Une compilation des renseignements communiqués par les gouvernements en 
application du paragraphe 2 de la résolution 3268 (JQCIX) de l'Assemblée 
générale (E/CN . 4 / 1 1 9 5 ) ; 

viii) Une analyse des vues et obseirvations des gouvernements et des institutions 
spécialisées, établie conformément au paragraphe 4 du dispositif de la 
résolution 2 (XXX) de la Commission des droits de l'honmae (E/CN.4/1194); 

ix) Un rapport de 1'UNESCO traitant des conséquences des progrès de la 
science et de la technique sur les droits énoncés aiix paragraphes 1 et 2 
de l'article 26 et à l'article 27 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme concernant le droit à l'éducation, le droit à la 
culture et les droits d'auteur (E/CN .4/II96); 

x) Un ra,pport sur les conséquences des progrès scientifiques et techniques 
sur les droits économiques, sociaux et culturels (E/CN.4/1198); 
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x i ) Une note sur les textes existants ou envisagés susceptibles d'être 
utilisés d-ans l'élaboration d'un nouvel • instrument international sur 
les d.roits de l'homme et les progrès de la science et de la technique 
(E/CN ,4/1233) ; 

xii) Des rapports annuels sur les laits nouveaux'a„yanc trait à la science 
et à la technique survenus dans les autres organismes des Nations Unies 
et présentant un intérêt pour la Commission (E/CH.4/1234, E/CN ; 4 / 1 2 7 6 et 
E/CN , 4 / 1 3 0 6 ) ; 

siii) Des ratpports sur les droits de l'homme et les mécanismes nationaux de 
décision en matière de politique scientifique, notamment pour 
l'évaluation des options teclino logique s (E/CN.4/1235 et Add.l). 

2 1 1 , Dans sa, résolution 10 A (XXXIIl) du 1 1 ma,rs 1 9 7 7 s ia Comiaissicn avait pri'-' 
la Sous-Commission d'étudier, en vue de formuler si possible des principes 
d-irecteurs, la, question de la, protection des personnes d.étenues au motif de 
troublés mentaux contre des traitements susceptibles de porter a,tteinte à leur 
personnalité et à leur intégrité physique et intellectiielle, ot l'avait prié 
également de lai pjaésenter, lorsqu'il serait prêt, un ra,pport d'a,GTIVITÉ sur la 
question. 

2 1 2 , Dans sa résolution 10 B (XXXIIl), la Commission s'était félicitée de l'adoption 
pa,r l'Assemblée générale, dans sa résolution 3384 (X}CO, do la Déclaration sur 
l'utilisâtj.on du. progrès de la science et de la technique dans l'intérêt de la 
paix et a.u profit de l'humanité, et ava.it adopté cette résoltition, en même temps 
que les autres instruments internat.ionaux pertinents, comme fondement d.e ses 
travaux futu.rs , 'La Commission a,vait en outre chargé la Sous-Commission d ' examin p-̂-, 
à La, lumière des dispositions de la Déclaration, les recherches pertinentes 
consacrées à cctto question et de présenter ses vues à la. Commission. 

2 1 3 , L'Assemblée générale, dans sa résolution 3 5 / 5 5 du 1 4 décembre 1 9 7 8 , rappel,a,nt 
la résolution 10 A (XXXIIl) de la Commission, avaiit prié celle-ci de demander 
instaimjient que l'étude de la, question de la protection des personnes détenues au 
motif de. trouble?., mentaux soit entrepris., à titre prioritaire par la Sous-ConirlsRion, 
ET de présenter un RCAPPPRT d'acxivité sur cette question à l'Assemblée générale lors 
de sa trente-cinquième session. 

214» A sa trente-cinquième session la Commission, par sa décision 1 5 (XXXV) dn 
1 4 mars 1 9 7 9 , avait décidé de renvoyer l'examen de cette qu.Gstion à sa 
trente-sixièm,e session, 

2 1 5 . Le représentant de l'Organisation mondiale de la santé a fait état de la 
contribution apportée par l'OMS qui avait élaboré un coded'éthique médicale 
pouvant présenter de l'intérêt pour la protection des personnes ou des détemis 
contre, là'torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants « 

216,Pliisieurs membres ont déclaré que la révolution électronique avait de larges 
répercussions dans différents domaines des d.roits- de l'homme et qu'elle constituait 
un danger pour, la ré.alisation de ces droits. Ils ont "reconnu qu.'il" faudrait 
entreprendre l'élaboration d'un ensemble de principes contre les risqu.es résultant 
de la technologie. 

http://ava.it
http://risqu.es
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2 1 7 . D'autres orateurs ont appelé l'attention sur la nécessité do procéder à une 
étude plus approfondie des droits des personnes enfermées dans les institutions 
psychiatriques de nombreux pays; une étude de ce genre pourrait aboutir à 
l'élaboration d'-un ensemble de garanties médicales de oaxcictôre apolitique ayant, 
pour but de protéger les droits de l'hommo des personnes atteintes de troubles 
mentaux. 

218. Le 4 septembre 1 9 7 9 , M. Singhvi et M. Whitalcer ont soumis un projet de 
résolution (E/CN,4/Sub.2/L.728). A la.853ème séance, ce projet a, été présenté 
oralement par M. Singhvi. 

2 1 9 . Le texte de la, résolution, tel qu'il avait été révisé et modifié, a été adopté 
par 1 6 voix contre 5 , sans abstentions. 

2 2 0 . - . Le-texte de la résolution, tel qu'il a été ad.opté, est reproduit au 
chapitre XVI, Section A (résolution 6 "(XXXIl)). . . , 
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XIII. DROITS DES PERSONNES APPARTENAIS AUX MINORITES ETHNIQUES, 
RELIGIEUSES ET LINGUISTIQUES 

2 2 1 . La So-as-Gonimission a examiné le point 14 de l'ordre du jour à sa 850ème séanoe, 
tenue le 4 septembre 1 9 7 9 . 

2 2 2 . Conformément à la résolution 21 (XXXV") adoptée pa,r la Commission des droits 
de l'homme le 1 4 mars 1 9 7 9 , la Sous-CommiSsion était saisie du projet de déclaration 
proposé par la Yougoslavie (E/CN.4/L.1367/Rev.l) et des observations formulées 
par les gouvernements (E/CN.3/1298 et Add.l). 

2 2 3 . Il a été rappelé que l'étude des droits des personnes appartenant aux 
minorités ethniques, religieuses et linguistiques, éta,blie par M. Pranoesco Capotorti, 
en qualité de Re/ppiorteur spécial de la Sous-Conimission, contenait une suggestion 
en vue de l'élaboration d'une déclaration sur les droits des membres des groupes 
minoritaires (E/CN.4/Sub.2/384/Add.5, par. 5 9 ) . L'attention a aussi été attirée 
sur la résoltition 5 (XXX) de la Sous-Commission, dans laquelle celle-ci recommande 
à la Commission des droits de l'homme d'envisager d'élaborer urne déclaration sur 
les droits des membres des groupes minoritaires dans le cadre des principes énoncés 
à l'article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
ConfoCTflément à la résolution 21 (XXX?) de la Commission des droits de l'homme, 
il incombait à la Sous-Commission de donner son avis sur le projet de déclaration 
proposé par la Yougoslavie. 

2 2 4 . Plusieurs orateurs ont dit que le projet de déclaration proposé par la 
Yougoslavie devrait bénéficier d'un appui général. Il a été déclaré que ce projet 
pouvait incontestâ blement contribuer au renforcement des relations amicales entre 
Etats, fondées sur le respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale. 

2 2 5 . D'après un orateur, les droits des membres des divers groupes minoritaires, 
qui variaient considérablement d'un Etat à l'autre, devraient être énoncés de 
façon plus détaillée qu'ils ne l'étaient dans le projet de la Yougoslavie. Un 
autre orateur s'est demandé si un tel texte était nécessaire puisqu'il existait 
déjà plusieurs instruments pertinents universellement reconnus et acceptés. 
Il fallait faire preuve de prudence afin de ne pas entraver la ratification ou 
l'application des instruments internationaux existants et de veiller à ce qu'aucun 
texte adopté ne sorte du cadre de ces instruments. 

2 2 6 . Divers orateurs ont souligné que la Sous-Commission n'avait pas le temps à sa 
session en cours d'analyser le projet de déclaration quant a»u fond. L'examen du 
projet en qiiestion par la Sous-Commission devrait être reporté à sa prochaine session. 
A cet égard, il a été proposé qu'-un groupe de travail de la. Sous-Commission soit 
constitué pour examiner cette question à fond. Un autre orateur a souligné que 
la Sous-Commission devrait se charger elle-même de l'élaboration de la déclaration. 

2 2 7 . La Sous-Comraission a décidé de présenter à la, Comission des droits de l'homme 
le compte rendu analytique qui reflète ses débats sur la question des droits des 
personnes a,ppaxtenant aux minorités nationales, ethniques, religieuses et 
linguistiques (voir chap. XVI, section B, décision l). 
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XIV". EXAMEN DES TRAVAUX PUTUliS DE'LA SOUS-COMIISSION ET DU PROJET 
D'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA TRENTE-TROISIEME-

SESSION DE LA SOUS-COÎ#IISSION 

228. La Sous-Commission a examiné le point 1 5 de 1'ordre du jour à sa 853ème séance, 
le 5 septembre 1 9 7 9 * 

229. La Sous-Commission était saisie d'une note du Secrétaire général 
(E/CN.4/Sub.2/1,709) établie en application du paragraphe 3 été" la •résol-ution 
1894 (LVII) du Conseil--économique et social, et où figuraient un projet d'ordre 
du ,j,Qur..,-.pr.avd.sôire-̂ our -la trente—tr-ois-ième-'session de -la -S ou s-G dmml SB ion ainsi 
qu'un.e..-l,i-ate...,dë.s-..documents à- -soume-ttre--au---titre- de--chaque- point- et-les décisions 
pertinentes des organes délibérants pour leur établissement. Elle était saisie 
aussi d'un document (E/CN.4/Sub,2/703) présenté par le Secrétariat en application 
de la décision 1 (XXXl) de la Sous-Coimnission et qui contenait -une liste des études 
établie ces dernières années à l'intention do-la Sous-Commission, "en indiquant les 
études encore disponibles et quelles mesures étaient entreprises pour faire réimprimei-
celles dont le stock était épuisé, La Sous-Commission était sarsie en outre d.e 
DOCTTMENTS....-.(E/CN.4/Sub.,.2/NG0/80. et -Add.l-) .présentés-par huit organisations non 
gouvernementa.les, •• -- • -

2 3 0 . - Pendant le débat sur ce point, l-'-avis a-été- e-x-PRIMÉ--qu'-il-serar-t-'préférable 
d'aqopeler la Sous-Commission "Sous-Commission des droits d_e l'homme" ou "Sous-
Commission d'experts des droits â.e l'homme", CAR son aippellation actuelle pouvait 
paraîtce restricti-vG,-•• A cet -égard,--il a ét-é -souligné que-ce-chan-gem-ent" risquait 
d_e .la....fa,ire.„..c.on.fondr.e..avec la-Commission elle-même - e-T d-e provo'quer des' chevau
chements, d'activités-ave-c-d'autres-organes -s-'-o-cc-upan-t-de- questions'relaitives aux 
droits.-de. L'homme... - - - -

2 3 1 , De nombreux membres de la Sous-Commission ent-estira-é-que-i'ad'option de la 
méthode du vote au scrutin secret pour les questions visées par la résolution 
1503 (XLVIIl) du Conseil garantirait-I-îindépendance des experts qui "en étaient 
membres et renforcerait le caractère confidentiel de la procédure envisagée au 
paragraphe 8 de cette même résolution du Conseil économiq,ue et social. Il a été 
proposé'.--de.;-pr..ier--les--organes- Gompé-tents de -l-'-ONU-d-e -modifier-l-e-règlement' intérieur 
.de ...f aç.Dïl'.-qu.'à . 1 . ' avenir, la'- Sous-Commis s ion • et -son-'-greeupe- -ée--travail :"pr'é'vu au 
paragr'a.phe"l de.-.la-réso-lution-.1505-(XLVIIl)-du Gonse-il puissent a.dopter'-la méthode 
d.u vote au scrutin secret pour se prononcer sur les q̂ uestions, susceptibles de se 
poser dans la mise en oeuvre de ladite résolution. En revanche, l'avis a été 
exprimé que la modification suggérée du règlement intérieur n'était pas nécessaire 
car l'a.ctuel règlement intérieur-permettait-un.--vot-e---au-scrutin- -secret.-"" " 

252, Il a été s-uggéré que la Sous-Commission tienne demz sessions par an d'une 
durée de deux semaines chacune, âu lieu d'une ses,sion d'une durée de trois ou 
quatre....semaine's-Il--a.-été proposé q-ue-,-,-s-i--p©s-sible,••-l-'-̂-tne-- des- -sessi'ô'ns "se tienne 
a.u Siège de l'ONU à 'Ee\î York,- e-t 1 ̂  autre • à-Genève* -••Q,u-elqu-es--membre-s--'ont" estimé 
copend.ant que les objectifs recherchés pourraient être atteints grâce à une 
amélioration des méthodes de travail d.e la Sous-Côramission. La, Sous-Commission 
a décidé que, si la Commission- ou le Conseil n'entérina.it pas la recommandation 
tendant à tenir d.eux sessions-par- an- d'-une • dur-ée.-dte-d.-et'cc-semaine-s'.,- -la-"Sau's-Commission 
devrait siéger pendant qua.tre semaines pour sa, session annuelle 3,insi qu'elle y 
était -ain-torisée par la Commission dans sa résolution 22 (}ÏXX\'") et par la résolution 
1 9 7 9 / 3 6 du Conseil (voir chapitre XTV'I, section P, décision 5)» " "" ''"' 
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6/ L'a-stériq̂ ue qui figure après la mention de certains documents ou ra-pports 
indique que le document en question risque do dépasseï- les 52 pages prévues dans la 
3:ésolution 1894 (LVII) du Conseil économique et social. 

233> Le projet d'ordre du jour provisoire (E/CN.4/Sub,2/jj.709) a été révisé oralement 
par le Secrétaire de la Sous-Comission afin de tenir compte des décisions déjà 
prises par la Sous-Commission à sa session en cours. 

234« Le projet d'ordre du jour provisoire, dont la Sous-Commission a pris note, se 
lit comme suit 6/ s 

-'-• Election du Bureau 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Examen des fâ its nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà fait 
l'objet d'une étude ou d'une enquête de la pa.rt de la Sous-Conmiission 

Rapports du Secrétaire général, de l'OIT et de 1'UNESCO. 

Décision pertinente de l'organe délibérant ; Résolution 5 (XIV) de la 
Sous-Commission. 

4. Mesures à prendre pour lutter contre le ra,CI3ME et la discrimination 
raciale, et rôle de la Sous-Conmiission 

Décisions pertinentes des organes délibérants s Résolution 3377 (XXX) de 
l'Assemblée générale et résolution 1 (XîCXl) de la Sous-Commission, 

5 . Question de la violâ tion des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales, y compris la politique de discrimination râ ciale et de ségrégation 
ainsi que la politique d'a.partheid, dans tous les pays, en particulier 
dans les pays et territoires coloniaux ot dépendants s rapport de la 
Sous-Commlssion établi en application de la résolution 8 (XXIIl) de la 
Commission des droits de l'ho.mme 

Décisions pertinentes des organes délibérants s Résolution 1 2 3 5 (XLIl) 
du Conse,:_l économique et social jt résolution 8 (XXIIl) de la Commission. 

6 . Communications concernant les, droits de l'homme ; rapport du Groupe de 
ti'avail créé en APPLIC8„tion de la résolution 2 (XXIV) de la Sous-Commission 
conformément à la, résolution 1503 (XLVIIl) du Conseil économique et social 

Rapport confidentiel du Groupe de txâ vail et dociments complémentaires"-'". 

Décisions "pertinentes des organes délibérants- s Résolution 1503 (XLVIIl) 
du Conseil économique et social et résolutions 1 (XXIV) et 2 (XXIV) de 
la Sous-Comi-iiission. 

7. Question des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises à une 
forme quelconque de détention ou d'emprisonnement 

Ra,pport de Miîie Questiaux. Rapports du Secrétaire général"'̂ . 

Décisions pertinentes des organes délibérants s Résolution 1 9 7 9 / 3 4 du 
Conseil économique et social, résolution 17 (XXXY) de la Coirauission et 
résolutions 7 (XXVIl), 10 (XXX) et 5 D (XÎQCl) de la Sous-Commission. 
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• - 3 • - Les devoirs de l'individu envers la CGMAIMAFATÉ et -les liiaitati-o-ns des droits 
et libertés de l'hoimiie-, en vertu de l'article 29 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homne 

• Rapport iins.l du Ra,pporteur spé'-ia,l, îfcie Erica-Irene Daes"'"". 

Décisions pertinentes des organes délibérants î Décision 1 ii) de la 
Sous-Commission, adoptée à sa éaôème séance, le 19 septembre 1973j et 

"•'"••'approuvée par la, "Commission aux termes de sa; décision 6 ii) adoptée à 
sa"""1286èmë séance," le 6 mars 1 9 7 4T x'ésolution 9 (XXVIl) de la Sous-
Commission; décision au 11 septembre 1978 clo la Sous-Commission. 

9. Droits de l'homme et progrès de la, science et de la technique 

Ra'pport du Secréta.ire général"*. 

Décisions pertinentes des organes délibérants i Résolution 33/53 de 
l'Assemblée générale et résolution 10 A et 10 B (XXXIIl) de "la Commission. 

10. Etude du problème de la discrimination à 1'encontre des populations 
autochtones 

lîapport final du Rapporteur spéciaJ., M. Martinez Cobo""". 

Décisions pertinentes des organes délibérants s Résolution 1 5 3 9 (L) du 
Conseil économique et social et résolution 8 (]CXIY) de la Sous-Commission. 

11. Question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans toutes leurs 
pratiques et manifestations, y compris les pratiques esclavagistes de 
1'apartheid et du colonialisme 

Rapports du Groupe de travail sur l'esclavage sur ses cinquième et 
sixième sessions. Rapports du Secréta,ire général""". 

Décisions pertinentes des organes délibérants s Décision du 17 mai 1 9 7 4 
du Conseil économique et social, résolution 1 3 (XXIIl) de la Commission 
et résolutions 11 (XXVU), 5 (XXIX) et 6 B'(XXXI) de la Sous-Commission. 

12. Le nouvel ordre économique international et la, promotion des droits de 
1 ' homi'ae 

Rapport préliminaire du Rapporteur SP8CIA,l. 

Décision pertinente de l'organe délibérant ; Résolu.tion 8 (XXXIl) de la 
Sous-G ocmii s s i on. 

1 3 . Exploitation du travail des enfants 

Rapport du Groiipe de travail sur 1 ' esclava.ge. 

Décision pertinente de l'organe délibérant s Résolution 7 B (XXXIl) de la 
Sous-Commission. 
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1 4 . Rapport du Groupe de travail de session sur l'encouragement de l'acception 
universelle des instruments relatifs ara; droits de l'homme-

Ràpriort" du Groupe d̂e tfa,V3N.l de session. 

Décision pertinente de l'organe délibérant : lîésolution 1 B (XXXIl) de 
la Sous-C orami s s i cn. 

1 5. Exg.men des travain-;: futurs do la' Sous-Commission et "du projet-d'ordre du 
jour provisoire de la trente-quatriè-mo session de la Sous-Commission 

Note du Secrétaire général. 

Décisions pertinentes des organes d;;lib6rrnts s Résolution F de la 
Sous-CommiBsion,' adoptée'à sa dixième'"session, et résolution 189'4 (BVIl) 
du Conseil économique ot social. 

1 6. Rs.pport sur la trentg-troisième session 

Ra.pport de la Sous-ComEiission sur les trâ vanx de sa, trente-troisième 

2 5 5 . Le 28 août I 9 7 9 , II. Chowdhursr, M, Ferrero, M. Fisek, M. Jimeta," M. Sadi, 
M. Singhvi, Itne Questiaux et M. ""v'-fliitaier ont soumis un projet do résolution 
(E/CN.4/Sub. 2/ï'.714) • A la B55èm.e séance, ce -nrojet a été nrésenté oralement par 
M. Sadi. 

236. Le texte de la résolution, tel qu'il avait été modifié, a été adopté par 
1 0 voix contire 7, avec 2 abstentions. 

237» Le texte d:ë""la, résolution, ' tel qu'il'a " ét'é"'alopté', est reproduit au chapitre XVT, 
Section A (résolution 9 A (XXXIl)). 

2 3 3 . Le 3 septembre 1 9 7 9 , , M- Hartxnez Bae;., Mme Questiau-uc, M. Singhvi et M. V.fhitakor 
ont soumis un projet do résolution (e/GN.a/SUL.2/L.722). H. Fisek s'est ensuite 
associé aux auteurs du projet de résolution. A la 855onio séance, ce projet a été 
présenté oralement par M. Singhvi. 

239• A la même séance, le Secrétaire a fait une déclaration concerna,nt les inci
dences adjministratives et financières djj. pi-ojot do résolution. 

240. Il a été décidé par 9 voix contre 5> avec 4 al s-c entions, de renvoyer l'examen 
de ce projet de résolutio'n à la trente-troisième session. 

2A1. Le 3 septembre 1 9 7 9 , M. Chowdhury, Mme Daes, IL El Iliani, M. Fisek, M. Sadi, 
II. Singhvi et M. l'.liitaker ont soumis un projet de résolution (E/CN.'4/Sub. 2/L . 7 2 7 ) . 
A la 353ème séance, ce projet a été présenté oralement par M. Wiitaker. 

242. 'Le texte de la résolution, tel qu'il avait étéTaodifié, a été adopté par 
1 4 voix contre 3 j sans aibstentions. 

243« -''<3 texte,de la résolution, tel qu'il a, été â dopte, f igure - an chapitre XV 
section A (résolution 9 B (XXXIl))."- ' ' " ' 

T 
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244. Le 4 septembre-1979? Lfcie Daes, M. Ferrero, M. Jayawardene, Mme Warzazi et 
H. mitaker ont sotmiis un projet de résolution (E/C1''T.4/Sub, 2/L . 729). A la 853ème 
séance, ce projet a été présenté oralement par M. l-I/hitakcr. 

2 4 5 ' Le texte de la résolution a été a.dopté par 1 2 voix contre 4, avec 
3 abstentions. 

246. Le texte de la résolution, tel qu'il a, été â dopté, est reproduit au chapitre TIl, 
section A (résolution 9 C (XXXIl)). 

.XV. ADOPTION Du RAPPORT . . 

247 ' La Sous-Commission a examiné le projet do ranport sur les trava<,ux de sa 
trente-de-uxième session à sa, 854ème séance, le 7 septembre 1979? et a adopté le . 
rapport, tel qu'il avait été modifié, sans procéder à --an vote. 
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XVI. ISSOLUîIOHS ET DECISIONS ADOPTEES PAR Lâ SOUS-COMŒSSION 
A SA TRENTE-DEHXIEIÎE SESSION 

A. RESOLUTIONS 

l(XXXIl). EXAISN DES FAITS NOUVEAUX IIITSRVTïNUS DANS lES DOÏjAIIHS QUI ONT DEJA.PAIT 
L'OBJET D'UÎS ETUDE OU" D'UNE ENQUETE DE LA PART DE 

LA SOUS-COiEilSSION 

la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Rappelant la résolution 1514 (i^) ̂ e l'Assemblée générale et les autres résolutions 
pertinentes, en particulier les résolutions 3236 (XXIX), 3237 (JCXIX) et 3375 (XXX) de 
l'Assemblée générale. 

Rappelant également la résolution 2 (}[XXV) de la Commission des droits de l'homme, 

Aff irmant que le droit à l'autodétermination est un principe bien établi du droit 
international, qu'il est consacré dans la Charte des Nations Unies et qu'il est reconnu 
par les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 

Reconnaissant que l'autonomie interne ou le home rule sont des formules entiè
rement différentes du principe de l'autodétermination des peuples, 

1. Invite tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies à respecter 
fidèlement les engagements qu'ils ont pris dans la Charte des Nations Unies et dans les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et à aider les pays et les 
peuples sous domination coloniale ou étrangère ou sous occupation étrangère à exercer 
leur droit à l'autodétermination; 

2. Fait appel à tous les Etats, aux organes compétents de l'Organisation des 
Nations Unies, aux institutions spécialisées et autres organisations internationales 
pour qu'ils permettent l'ouverture inmiédiate de négociations entre Israël et le peuple 
palestinien, par l'intermédiaire de son représentant, l'Organisation de libération de 
la Palestine, dans la lutte qu'il mène pour recouvrer tous ses droits conformément à 
la Charte et aux résolutions des Nations Unies. 

la Sous-Commission de la lutte contre les mesures disciùminatoires et de la 
protection des minorités. 

Consciente de l'importance de l'entrée en vigueur du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et du Protocole facultatif s'y rapportant, de la Convention inter
nationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid et des procédures 
arrêtées au titre de ces instruments, ainsi que de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. 

2/ Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1979. 

8/ Adoptée à la 851ème séance, le 5 septembre 1979. 
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Ayant à l'esprit le fait que l'Assemblée générale, le Conseil économique et social, 
la Commission des droits de l'hoimme et la Sous-Commission elle-même ont souligné à 
maintes reprises qu'il importe d'aboutir à l'acceptation et à l'application universelles 
des instruments internationaux dans le domaine des droits de l'honmie, 

Eu égard à la résolution I 9 7 9 / 5 6 du Conseil économique et social, dans laquelle 
le Conseiljriatt, la Sous-Cômmission, afin de renforcer son efficacité et ses ressources, 
d'examiner son programme de travail de manière à identifier les secteurs spécifiques -, 
qui appellent de sa part une attention concentrée, 

Estimant que la Sous-Commission, en tant qu'organe spécialisé dans le cadre du 
prograimne des Nations Unies pour les droits de l'homme, peut jouer un rôle utile en 
encourageant les Etats qui.ne l'ont pas. encore fait à ratifier les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, la Convention internationale sur l'élimination et la répression 
du crime d'apartheid et les autres instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme, où :à y-adhérer, ' " . 

1 . : Décide de. constituer chaque année un groupe de travail d.e session composé de . 
cinq membres de la Sous-Commission, compte d-ûment tenu d'une répartition géographique 
équitable, qui se réunira pendant, les sessions de la Sous-Commission afin d'examiner les 
moyens d'encourager les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait à ratifier les 
instruments internationaux relatifs aux drcoits de l'homme, ou à y adhérer, en parti
culier 5 le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination-
raciale, la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, la 
Convention internationale sur l'élimination et la répression du -crime d'apartheid» la 
Convention relative à l'esclavage, le Protocole amendant la'Convention relative à 
l'esclavage signée à Genève le 25 septembre I 9 2 6 , la Convention supplémentaire relative 
à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à l'esclavage, ainsi que les autres instruments que la Sous-Commission pourra 
désigner à l'avenir; 

2. Prie le Secrétaire général d'écrire, bien avant les sessions annuelles de la 
Soùs-Cbmmission, aux gouvernements qui n'ont pas encore accepté les instruments susmen
tionnés et les autres instruments susceptibles d'être désignés à l'avenir, pour leur 
demander d'informer la Sous-Commission des circonstances qui font qu.'ils n'ont pas encore 
pu ratifier les instruments en question ou y adhérer et d'expliquer les difficultés 
particulières qu'ils rencontrent éventuellement et pour lesquelles les Nations Unies 
pourraient offrir une assistance quelconque; 

3 . Invite le groupe de travail de session que la' Sous-Commission constituera 
chaque année, et dont il est question au paragraphe 1 du dispositif ci-dessus a examiner 
les réponses reçues, des gouvernements et, si nécessaire, à inviter des représentants du 
gouvernement concerné à avoir des échanges de vues avec les membres du groupe de travail 
afin de fournir de plus amples précisions; 

4» Prie le Groupe de travail d'examiner-, dans les cas appropriés, quelles formes., 
d'assistance les Nations Unies ppurraient fournir aux gouvernements en vue d.e les aider 
à ratifier les conventions susmentionnées ou à y adhérer aussi rapidement que possible; 

5 . Décide d'insci-ire chaqu.e année à son ordre du jour une question intitulée 1 
"Rapport du Groupe de travail de session sur les mesures visant à encourager l'accep
tation universelle des instr'ui'iients relatifs aux droits de l'homme". 
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2 (X}DŒI) ME,S[IRES A PRENDRE POUR LUTMR CONTRJD̂  LE R/iCISlffi ET LA 
DISCRIMNATION RACIALE ET ROLE LE' LA SOUE-COMSSION 

A . 2 / 

La iSous-Coriïïnission de la lutte contre les mesures discriainatoires et -de la 
protection t-lès minorités 

Reconnaissant que pour combattre le racisme de manière appropriée, il faut examiner 
et étudier les causes profondes dxi racisme sous toutes ses formes,. 

Recommande à la Commission des droits de l'hoimne d'adopter le projet de résolution 
suivant ; 

"La Conmiission des droits de l'hoimaie 

" 1 . Recommande au Conseil économique et social d'autoriser la'Sous-Commission à 
charger le juge Abu Sayeed Chowdhury d'établir une étude sur le traitement discrimi
natoire à 1'encontre des membres des groupes raciaux, ethniques, religieux ou linguis
tiques aux différents stades de la procédure pénale ~ enquêtes policières, militaires, 
administratives et judiciaires, arrestation, détention, déroulement du procès et. 
exécution des peines - y compris les idéologies ou les croyances qui contribuent au . 
racisme ou y eond.uisent, à la luuaière des observations formulées à la Sous-Commission 
lors" de sa trente-deuxième session; 

"2, Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute l'assistance 
dont il pourra avoir besoin pour s'acquitter de sa tâche; 

" 3 . Prie le Rapporteur spécial de soumettre son rapport à la Sous-Commission à 
sa trente-quatrième session," 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et;de la 
protection des minorités, 

Rappelant les objectifs de la Décennie de la' lutte contre le racisme et la discri
mination raciale. 

Rappelant en outre sa résolution 1 (XXXl), relative au rôle de la Sous-Coimnission 
dans l'exécution du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, 

Ayant à 1 ' esprit la résolution 8 (XXXV) de la Comi-aission des droits de l'homi'ne et 
la résolution 1979/3 du Conseil économique et social, concernant l'application du 
Prograime pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 

9./ Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1979» 

1 0 / Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1979. 
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Ayant examiné le rapport de son Groupe de travail (E/CN.4/Sub.2/424) constitué en 
application'de,la résolution 1 (KCXI), 

1 , llecommand.e d'entreprendre les „étirdes ci-après pendant la deuxième moitié 
de la Décennie d.e la lutte contre le'racisme et la discrimination raciale ; 

a) ïtâltement discriminatoire à 1'encontre des membres des groupes raciaux, 
ethniques, religieux ou linguistiques aux différents sta,des de la procédure pénale 
- enquêtes policières, militaires, administratives et judiciaires, arrestation, 
détention, déroulement du procès et exécution des peines y compris les idéologies ou 
les croyances qui contribuent au racisme ou y conduisent; 

b) Facteurs politiques, économiques, culturels ot autres qui sont à l'origine 
de situations conduisant au racisme, y compris un examen de l'évolution en ce qui 
concerne l'aggravation ou le recul du racisme et de la discrimination râ cialej 

c) Procédures de recours offertes aux victimes de la discrimination raciale; 

2, Prie le Secrétaire général d'établir à l'intention de la Sous-Commission, sur 
la base des d.iscuèsions et conclusions des séminaires régionaux organisés à ce sujet 
(en 1979) conformément aux résolutions 32/99 et 33/IOO de l'Assemblée générale, un 
rapport sur les procédures de recours offertes aux victimes de la discrimination raciale; 

5« Souligne la nécessité d'assurer chaque fois que cela est possible la repré
sentation de la Sous-Commission aux séminaires, conférences, réunions, journées d'étude, 
tables rondes, etc., organisés dans le cadre du Programirie pour la Décennie par le 
système des Nations Unies, par des organismes intergouvemementaux et par ,,des organi
sations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique 
et social 5 

4. Reconmiande que des liens étroits soient maintenus avec l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture sur les questions relatives à 
l'éducation et à l'information, avec l'Organisation internationale du Travail en ce qui 
concerne la, question de la main-d'oeuvre et celle des travailleurs migrants, et avec 
les autres organismes des Nations Unies qui s'occupent de la question du racisme et de 
la discrimination raciale; , .. , • 

5 . P^ie le Secrétaire général d'établir, pour la trente-troisième session de la 
Sous-Comjnission, un document de base sur la diffusion d'inforiïiations fondées sur les 
rapports et études de la Sous-Commission et présentées sous une forme simplifiée en vue 
de familiarisef le grand public avec ce qui se passe dans le domaine de la lutté contre 
le racisme et la discrimination raciale; 

6. Reçoimnande à la Commission des droits d-e l'homme de demander a,u Conseil 
éconoiuique et social qu'il autorise la Sous-Commission à d-ésigner, parmi ses mefiibres, 
des rapporteurs spéciaux chargés d'effectuer les deux études mentionnées a-ux alinéas a) 
et b) du paragraphe 1 ci-dessus. 
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11/ Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1979. 

3 (XXXII), CONSEQUENCES l̂ IEFASTES, POUR LA JOUISSANCE DES DROITS DE L'HOM'JE, 
DE L'ASSISTANCE POLITIQUE, MILITAIRE, ECONOMIQUE ET AUTRE 

ACCORDEE AUX REGII-ÎBS RACISTES ET COLONIALISTES 
D'AFRIQUE AUSTRALE 11/ • 

la Sous-Conmission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la proteotion des minorités, 

Reconnaissant l'importance que continue d'avoir le point de son ordre du jour 
intitulé "Conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, 
de l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racistes 
et colonialistes d'Afrique australe", 

Rappelant la Déclaration de la Conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, dans laquelle il est indiqué que ; "Il faut 
parvenir à isoler davantage les régimes racistes, et les sanctions de l'Organisation 
des Nations Unies contre ces régimes doivent être appliquées strictement et 
fidèlement par tous les Etats, étant donné que l'assistance et la collaboration 
dans les domaines économique, militaire et autres constituent un obstacle 
à la libération de l'Afrique australe", 

Après avoir examiné le rapport révisé établi par M, Ahmed Khalifa, Rapporteur 
spécial, comme suite à la résolution 2 (XXXl) de la Sous-Commission et à la 
résolution 9.(XXXV) de la Commission, 

1. Exprime'sa satisfaction au Rapporteur spécial, M. Ahmed Khalifa, pour 
l'er:cellent travail qu'il a effectué au sujet des conséquences néfastes, pour 
la jouissance des droits de l'homme, de l'assistance politique, militaire, 
économique et autre accordée aux régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe; 

2. Décide de transmettre à la Commission des droits de 1'homme le rapport 
révisé du Rapporteur spécial, avec les réponses des gouvernements et le compte rendu 
des débats qui ont eu lieu à la Sous-Commission; 

5, Demande au Conseil économique et social, par l'intermédiaire de 
la Commission des droits de l'homme, que ledit rappoi-t soit annexé à l'étude initiale 
du Rapporteur spécial (E/CN.4/Sub.2/583/Rev.l) et qu'il soit imprimé et fasse l'objet 
de la plus large diffussion possible; . ' 

4 . Demande également au Conseil économique et social, par l'intermédiaire 
de la Commission des droits de l'homme, de transmettre ce rapport à 
l'Assemblée générale; 

5. Invite instamment les Etats à donner une large publicité-à la liste; • 

^' P̂ ie la Commission des droits de l'homme de d.écider des moyens à mettre 
en oeuvre pour tenir la liste à jour; 

7' Décide également d'examiner périodiquement la question intitulée 
"Conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, de l'assistance 
politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racistes et colonialistes 
d'Af.rique australe", au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Examen des faits 
nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une 
enquSte de la part de la Sous-Commission". 
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4 (XXXII ) . QUESTION DE L.1 \riOLilTION DES DROITS DE L'HOMtffi ET DES LIBERTES 
FONDAMENTALES DANS TOUS LES EAYS, EN' EIRTICULIER 

DiiNS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET DEPENDilNTS 
.12/ 

La Sous-Cotiinission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, • 

S'inspirant de la Déclaration des droits de l'homme et du programme d'action de 
la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 

Rappelant les résolutions prises par l'ilssemblée générale des Nations Unies 
concernant le droit des Palestiniens à l'autodétermination et surtout les 
résolutions 3236 (XXIX) et 3237 (XXIX), 

Rappelant surtout les résolutions 1 A et B (XXXV), 2 (XXXV) et 3 (XXXV) de la 
Commission des droits de l'homme, 

Rappelant aussi les dispositions de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, 

Notant avec vive inquiétude le refus d'Israël d'exécuter toutes ces 
résolutions, 

Vivement préoccupée de la situation de la population arabe de Palestine 
et ceux vivant dans les territoires arabes occupés, 

1) Déplore profondément la violation des droits fondamentaux de la population 
arabe en Palestine et dans les territoires occupés par les autorités israéliennes; 

2) Demande à Israël d'arrêter immédiatement les bombardements de la population 
civile et les autres activités militaires et paramilitaires au sud du Liban; 

3) Exige qu'Israël mette fin aux violations des droits de l'homme de la 
population arabe dans les territoires occupés; 

4) . Prie le Secrétaire général des Nations Unies, s'inspirant de toute la 
documentation et étude qu'il a à sa disposition., de présenter à la Sous-Commission, 
lors de sa trente-troisième session, un rapport détaillé des violations des droits, 
de l'homme commises par les autorités israéliennes dans les territoires occupés. 

Bi2/ 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Ayant présentes à l'esprit la décision 9 (XXXIV) de la Commission des droits 
de l'homme, ainsi que sa propre résolution 11. (XXXl) par laquelle elle priait le 
Président de la Sous-Commission d'analyser, au nom de la Sous-Commission, les 
documents concernant la situation des droits de l'homme au Kampuchea démocratique, 
ainsi que les commentaires et observations de la Sous-Commission et de présenter 
cette analyse, en recommandant que la Commission accorde la plus haute priorité à 
cette question à sa trente-cinquième session, 

1 2 / Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1979-

1 3 / Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1979-
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Estimant que les situations des droits de l'homme en cours d'examen dans les 
organes de l'ONU qui s'occupent des droits de l'homme devront peut-être continuer 
d'être examinées même si des changements se produisent chez ceux qui'exercent tine 
autorité sur ces situations, afin d'évaluer la nature et l'ampleur des violations 
commises, de déterminer leurs causes profondes et d'aider le gouvernement 
intéressé à s'occiiper de la situation et à prendre des mesures pour éviter de 
telles violations à l'avenir, 

1. Exprime sa satisfaction à M. A. Bouhdiba pour son analyse extrêmement 
compétente de la situation des droits de l'homme au Kampuchea démocratique présentée 
à la trente-cinquième session de la Commission des droits de l'homme; 

2. Invite instamment le Gouvernement du Kampuchea démocratique à prendre 
d'urgence des mesures pour rétablir le respect intégral des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales dans ce pays et à prendre les mesures susceptibles d'être 
nécessaires afin d'empêcher que ces violations ne se reproduisent à l'avenir; 

3. Invite le Gouvernement du Kampuchea démocratique à collaborer avec l'ONU 
et à présenter au Secrétaire général pour transmission à la Commission des droits 
de l'homme à sa trente-sixième session et à la Sous-Commission à sa trente-troisième 
session les renseignements qu'il possède sur les violations des droits de l'homme 
qui ont eu lieu au Kampuchea démocratique dans le passé récent, sur les causés 
profondes de ces violations et sur les mesures prises afin d'empêcher que ces 
violations ne se reproduisent à l'avenir; 

4. Appelle l'attention du Gouvernement du Kampuchea démocratique sur les 
possibilités offertes dans le cadre du programme de services consultatifs de.l'ONU 
dans le domaine des droits de l'homme au titre duquel 1'ONU peut fournir-les 
services d'experts techniques afin de conseiller ou d'aider les gouvernements au 
sujet des mesures nécessaires pour renforcer leurs arrengements visant à la 
promotion et à la protection des droits de l'homme. 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Ayant présentes à l'esprit la résolution 33/7é de l'Assemblée générale 
relative à la situation existant alors au Nicaragua ainsi que la 
résolution I4 (XXXV) par laquelle la Commission des droits de l'homn̂ e demandait au 
Secrétaire général de continuer, par les voies appropriées,, à suivre 1'évolution de 
la situation au Nicaragua, en ce qui concerne notamment les violations des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, et de présenter un'rapport, établi d'après 
toutes les sources pertinentes, à la Commission des droits de l'homme à sa trente-
sixième session, par l'intermédiaire de la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, 

Estimant que les situations des droits de l'homme en cotirs d'examen dans les 
organes de l'ONU qui s'occupent des droits de l'homme devront peut-être continuer 
d'être examinées même si des changements se produisent chez ceux qui exercent une 
autorité sur ces situations, afin d'évaluer la nature et l'ampleur des violations 
commises, de déterminer leurs causes profondes et d'aider le gouvernement intéressé 
à s'occuper de la situation et à prendre des mesures pour éviter de telles 
violations à l'avenir, 

1 4 / Adoptée à la 852èrae séance, le 5 septembre 1979-
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1 . Exprime sa satisfaction au. Secrétaire général pour son rapport sur la 
situation au licara-gua (E/CH,4/Sub, 2/426) et le prie de compléter ce rapport pour 
présentation à la Commission des droits de l'homme à sa tre:_te-sixième session, 
compte tenu des renseignements éventuellement fournis par le Gouvernement 
nicaraguayen; 

2. Invite instamment, le Gouvernement nicaraguayen à prendre d'urgence dès 
mesures pour rétablir le respect intégral des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales au Nicaragua et à prendre les mesures susceptibles d'être nécessaires 
afin d'empêcher que ces violations ne se reproduisent à l'avenir; 

3. Invite le Gouvernement nicaraguayen- à collaborer avec l'ONU et à présenter, 
a-u Secrétaire général pour transmission à la Commissior. des, droits de l'homme à sa 
trente-sixième session et à la Sous-Commission à sa trente-troisième session, les ,, 
renseignements qu'il possède sur les violations des droits de-l'homme qui ont eu 
lieu au Nicaragua dans le passé récent, suc les causes profondes de ces violations , 
et sur les mesures prises afin d'empêcher que ces violations ne se reproduisent à 
l'avenir; 

4. Appelle l'attention du Gouvernement nicaraguayen sur les possibilités 
offertes dans le cadre du programme de services consultatifs de l'ONU dans le 
domaine des .droits de l'homme au titre duquel l'ONU peut fournir les services 
d'experts techniques afin de conseiller ou d'aider les gouvernements-au-sujet des , 
mesures nécessaires pour renforcer leurs arrangements visant à la- promotion et à 
la protection des droits de l'homme. 
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5 (XXXIl), M QUESTION DES DROITS DE L'HOMME DANS LES CAS DE PERSONNES SOUMISES 
A UNE PORiyE QUELCONQUE DE DETENTION OU D'EMPRISONNEMENT 

La Sous-Commission de la lu_tte contre leŝ  mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités, 

Rappelant en particulier l'article 10 de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, qui stipule que "Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa 
cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et 
impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de 
toute accusation en matière pénale dirigée contre elle", et le paragraphe 1 de 
l'article I 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui 
prévoit que "Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi, 
qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre 
elle, soit des contestations sur ses droits et-obligations de caractère civil", 

Rappelant que par la résolution 5 (XXXl) du 13 septembre 1978, la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités a prié 
le Secrétaire général d'établir et de présenter à la Sous-Commission, à sa 
trente-deuxième session, une étude préliminaire concernant les mesures qui ont été 
prises jusqu'ici ainsi que les conditions jugées indispensables pour garantir l'indé
pendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des assesseurs et 
l'indépendance des avocats, afin qu'il ne puisse y avoir aucune discrimination dans 
l'administration de la justice. 

Ayant examiné l'étude préliminaire figurant dans le document E/CN.4/Sub.2/428, et 
exprimant sa satisfaction au Secrétaire général pour ledit rapport, 

Convaincue qu'une condition préalable essentielle pour faire en sorte qu'il n'y 
ait aucune discrimination dans l'administration de la justice est l'existence d'un 
pouvoir judiciaire indépendant, et impartial et d'avocats indépendants, 

Recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet de 
résolution suivant : 

''La Commission des droits de l'homme 

1. Recommande au Conseil économique et social d'autoriser la Sous-Commission 
à confier à M. L.M. Singhvi la préparation d'un rapport sur l'indépendance et l'impar
tialité du pouvoir judiciaire, des jurés et assesseurs et l'indépendance des avocats, 
afin qu'il n'y ait aucune discrimination dans l'administration de la justice et que 
les droits de l'homme et les libertés fondamentales puissent être maintenus et 
sauvegardés, à la lumière des observations faites à la Sous-Commission lors de sa 
trente-deuxième sessioni 

2 . Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute l'assis
tance dont il peut avoir besoin dans son travail; 

3. Prie le Rapporteur spécial de soumettre son rapport à la Sous-Commission 
à sa trente-troisième session." 

1 3 / Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1979• 
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La. So-us-Commission de la lutte contre les meaureg^ discriminatoires et de la 
protection des minorités, ... 

Rappelant la résolution 33/l75 en date du 20 décembre 1978 de l'Assemblée générale 
concernant les personnes disparues, dans laquelle l'Assemblée générale s'est notamment 
déclarée profondément inquiète de ce que l'on rapportait de diverses régions du monde 
sur les disparitions forcées ou. involontaires de personnes, 

Notant la résolution 1979/38 du Conseil économique et social qui invite la 
Sous-Commission à faire des recommandations générales pour faire face à cette 
situation à la Commission des droits de l'bomme, 

1. Constate que d'après les informations portées à sa connaissance, des 
disparitions forcées ou involontaires de pei?sonnes à la suite d'actes illicites ou 
d'excès commis par les autorités chargées de l'ordre public et de la sécurité ou par 
des organismes analogues continuent à se produire et que les dangers qu'encourent les 
personnes concernées justifient une réaction urgente de toutes les personnes et 
institutions, ainsi que des gouvernements; 

2. Considère que cette résolution fait obligation non seulement juridique, 
mais aussi morale au nom des principes d'humanité élémentaire qui inspirent la 
communauté internationale, à tous ceux qui participent à l'activité des Nations Unies 
de faire état en toute occasion pertinente des cas de disparitions portés à leur 
connaissance et de joindre leurs efforts pour tenter de localiser les personnes 
manquantes et disparues dans différentes régions du monde; 

3. Propose que l'action d'urgence qu'exige cette situation pourrait être confiée 
à un groupe d'experts de la Sous-Commission, qui recevrait toutes informations 
permettant de localiser les personnes manquantes et disparues dans différentes régions 
du monde et prendrait les contacts nécessaires avec les gouvernements et les familles 
concernés, et demande à la Commission des droits de l'homme d'autoriser les membres 
désignés par le Président de la Sous-Commission à entreprendre cette tâche; 

4. Remet au Secrétaire général, pour qu'en attendant la décision de la 
Commission, il les traite selon les procédures appropriées et aussi, dans la mesure 
o-ù il le juge possible, dans le cadre de la mission de bons offices que lui confie 
la résolution de l'Assemblée générale, les listes de personnes disparues que lui ont 
transmises des membres de la Sous-Commission; 

5. Suggère que si le phénomène devait se poursuivre, sa gravité extrême justi
fierait la mise à l'étude d'une forme de recours d'urgence, inspirée de l'idée de 
l'habeas corpus ou. de toute protection juridique destinée à obtenir d'autorités 
officielles qu'elles consacrent les moyens nécessaires à la recherche des personnes 
manquantes et disparues dans différentes régions du monde. 

16/ Adoptée à la 853ème séance, le 5 septembre 1979* 
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ÔOCCIII). DIIOITS JJE L'IIOïlIi ET PRCOffiS DE LÀ 
SCIENCE ET DE LA TECHNICPH YjJ 

L£̂ |5o3is_-£oĵ  la 

Pri_é le Secrétaire général d'établir un rapport analysant les rensoign.eEients 
concernant la question mentionnée dans la rusolution lOL ÇDZCIIl) de lu 
Commission des droits de l'homme en vue de la formation de principes directeurs ' 
ay.nt trait % 

a) aine mesures médicales qui peuvent dûment être appliquées dans le 
traitement des personnes détenues pour motif de troubles mentaux 

b) sû c procédures visant à établir s'il existe des motifs suffisants pour 
détenir ces personnes et appliquer ces mesures médicales. 

17/ Adojjtée à la 853ème séance, le 5 septembre 1979• 
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7 (JDCŒI). EXPLOITATION DU TEAVAIL ]3ES EIIPMTS 

' A; iqJ 

La s op-.s-CjlPgïiASÀoîl AE la lut t J2PILTJRE_ _lsjs. jne_sur e s_ ji/J3_crimnrj; ô ir _et_ de_ jLa 

Itecommajid̂ ^̂  à la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet de réso
lution suivant s 

' ' La_J]ONÏÏNISJ3Ĵ o_̂ ^ 

l- ÏLSJLO™ÎSIIDE AU Conseil économiqu.e et social d'autoriser la Sous-Commission 
à charger IL AMelvrahah Bouhdroa d'établir un rapport sur l'exploitation du travail 
des enfants, qui tiendra compte de toutes les d.imensions économiques > sociales, 
culturelles et psychologiques du problème, à la lumière des observations formulées 
à la Sous-Commission lors de sa trente-deuacième session, d.GS rapports établis sur 
LA question par l'Organisation internationale du Travail et d'autres rapports 
pertinents ; 

2» Prie_ le Secrétaire général d.G fournir a.u Papporteur spécial toute l'assis
tance dont il pourra avoir besoin pour s'acquitter de sa tache, y compris tous les 
renseignements pertinents provenant de sources fiables; 

5* Prie, le Piapporteur spécial de soumettre son rapport à la Sous-Commission 
à sa trente-quatrième session." 

• . • • .L- .12/ -

La Sous-Commission do la lutte contre JJ3S_AEJ3IIRES_jijL̂ cjrimnjjt̂ ^̂ ^ A't.Â .̂ Jlâ 

ÂÉR_Ĵ _senî ^̂ ^ par lo fait que l'exploitation du travail des enfants 
est largement répandue et prend même de l'ampleur dans de nombreuses régions du monde, 

ÎI=IEEel£ÏIA que l'exploitation du travail des enfants est interdite PAR le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, par la Déclaration 
des droits de l'enfant et par la Convention supplémentaire relative à l'abolition de 
l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues 
à l'esclavage lorsqu.e l'enfant est remis à un tiers à cette fin, 

Nqtant_ que l'Organisation internationale d.u Travail A adopté un certain nombre 
d'instruments intemationau^c fixant des normes relatives à l'âge minimum d'admission 
à l'emploi et visant à protéger les enfants qui travaillent contre l'exploitation. 

Ayant, examiné LES renseignements soumis à ce sujet, à sa TRENTE-deuxième session, 
PAR le Secrétaire général, le B-UREAU international du Travail et certaines organi
sations non gouvernementales. 

18/ Ad.optéQ à la 855ème séance, le 5 septembre 1979. 

12/ Adoptée à la 855ème séance, l e 5 septembre 1979. 
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1 . J^écide^ d'examiner chac[uc camée la question de l'exploitation du travail des 
enfants et, À cette fin, ĵ rie le Groupe de travail sur l'esclavage de rendre compte 
chaque année À la Sous-Commission de cette question en môme temps qu.e des a.utres 
questions qui retiennent son attention; 

2- Prie le Secrétaire général de transmettre au:: gouvernements intére.ssés, ; pour 
information et observations, les rapports soumis À la Sous-Commission, À sa trente-
deuxième session, sur l'exploitation dxi tra.vail des enfants dans certains pays; 

3- M£?A'I6_î l_£J2£?JLJL£PilSî ^̂ ^̂  3- tous les gouvernements pour qu'ils veillent À 
ce qu'une législation adéquate protégeant les enfants qui travaillent soit ad.optée 
et, si possible, rigoureusement appliquée et pour qu'ils accordent une place importante, 
d-ans leur planification économique et sociale, au:: besoins des enfants qui travaillent; 

4 ' IL̂ Ĵ oîmnande À la ComBiiosion des droits de l'homme de tenir compte do la 
documentation pertinente présentée au Groiipc de travail sur l'esclavage et À la 
Sous-Commission, ainsi que de leurs débats sur la question, lors de la rédaction des 
articles appropriés de la Convention relative a.iuc droits de l'enfant; 

5- Prie tous les organes du système d.es Nations Unies d.e coopérer À l'élimi
nation de l'exploitation du travail des enfants, et demande en particulier ; 
a) â'l'OIT d'intensifier ses activités de recherche; b) à la PAO d'examiner la possi
bilité d'entreprendre une étu.d.e sur le travail dos enfants dans l'agriculture et d.e 
mettre sur pied des programDies appropriés d'assistance; c) au EI3E de fournir des 
renseignements sur la vente d'enfants en vue de l'exploitation de leur travail; 
d) À l'UNESCO de prêter son concours aiiut pays pour mettre au point des systèmes 
d'enseignement adaptés am: besoins particuliers des enfants qui travaillent; e) À 
l'OIIS d'étudier les effets du travail sur la santé des enfants; f) À l'ONU d.e faire 
entreprendre des études en profondou.r sur les catiscs, conditions et incidences écono
miques et sociales du travail des enfants. ' 
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8(XXXII) . LE NOUYEL ORDRE ECOWOMQUE INTERNATIONAL ET LA 
PROMOTION DES DROITS DE L'HOMME 2 0 / 

La Squs-Conimi ?3_sion de la. lut te _contr . Iej__ME3_ure_s_ jjL_sĵ^̂^̂  
protection d_ejainori_t_és, 

£ ê £ £ r Ï Ï : S i S É S i -' •'-'̂ P°̂ l'9̂ '2®> la complexité et la large portée de la question 
intitulée "Le nouvel ordre économique international et la promotion des droits de 
l'homme", 

Consciente, cependant, de ce qtie la jouissance des droits fondamentaux de l'homme 
pourrait être assurée avant que le nouvel ordre économique international ne soit 
instauré, 

JTECJ3MTA.i_s_sant_ en outre que l'ordre économique international est le complément 
de l'ordre économique interne, 

Ayant examiné la question en se fondant sur les documents pertinents existants, 
notamment le très utile rapport du Secrétaire général (E/CN.4/l334), 

Recommande à la Commission des droits de l'homme l'adoption du projet de 
résolution suivant : 

"La Commi_ssion j_ej;_ d_roi_t_s_j3_e_ jL̂  homme, 

1 . Recomma,nde aii Conseil économique et social d'autoriser la Sous-Commission 
à désigner M. Raul Perrero comme Rapporteur spécial, avec pour mandat d'établir une 
étude sur s 'Le nouvel ordre économique international et la promotion des droits de 
l'homme'. Le Rapporteur spécial, dans la préparation de son étude, devrait tenir 
compte des conclusions du séminaire qui doit se tenir en 1 9 o 0 dans le cadre du 
programme de services consultatifs sur la base du paragraphe 8 du dispositif de la 
résolution 5 (XXXY) de la Commission des droits de l'homme, et examiner l'effet que 
le nouvel ordre économique international '-xerce éventuellement sur la mise en oeuvre 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, tout en tenant compte des 
observations faites au sein de la Sous-Commission à sa trente-deuxième session et 
des documents pertinents existants établis par les organes compétents de l'ONU et 
des organisations apparentées. Le Rapporteux- spécial devrait également rassembler 
et analyser du point de vue des droits de l'homme les recommandations et directives 
figurant dans les résolutions et rapports adoptés par des organes de l'ONU, en 
particulier les commissions économiques régionales, et des organisations apparentées 
au sujet du nouvel ordre économique international; 

2 . Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute 
l'assistance dont il peut avoir besoin dans son travail; 

3- Autorise le Rapporteur spécial à représenter la Sous-Commission au 
séminaire devant avoir lieu en I98O dans le cadre du programme de services 
consultatifs compte tenu du paragraphe 8 de la résolution 5 (XXXV) de la Commission 
des droits de l'homme; 

4 ' Prie le Rapporteur spécial de présenter son rapport préliminaire à la 
Sous-Commission à sa trente-troisième session et son rapport définitif à la 
Sous-Commission à sa trente-cinquième session." 

20/ Adoptée à la 855ème séance, le 5 septembre 1979» 
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9(XXXII). EX/\jyiEN DES TRAVAUX FDTURS DE LA SOUS-COMMISSION ET DU PROJET 
D'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA TRENTE-TROISIEME SESSION 

DE SOUS-COMMISSION 

A. 2 1 / 

La S_ous-Commis s ion de la lutte contre leŝ  mesure_s discriminatoires et de 
1§ protection des" minorités, 

Rappelant que la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités a été créée pour s'occuper des questions liées à 
la lutte contre les mesures discriminatoires et à la protection des minorités, 

Considérant que le domaine de compétence de la Sous-Commission a été élargi 
et s'étend maintenant à des questions qui vont au-delà de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités. 

Recommande à la Commission des droits de l'homme de changer le^nom de la 
Sous-Commissien en Sous-Commission d'experts des droits de l'homme,' 

B. 2_2y 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Rappelant les dispositions de la résolution I503 (XLVIIl) du Conseil économique 
et social, en particulier son paragraphe 8 où il est stipulé que "toutes les mesures 
envisagées en application de la présente résolution par la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, ou par 
la Commission des droits de l'homme resteront confidentielles jusqu'au moment où la 
Commission pourra décider de faire des recommandations au Conseil économique et 
social", 

Considérant qu'il conviendrait, pour assurer la bonne application de la 
résolution I5O5 (XLVIIl) du Conseil, que le Groupe de travail de la Sous-Commission 
prévu au paragraphe 1 de cette résolution ainsi que la Sous-Commission elle-même 
adoptent la méthode du vote au scrutin secret quand il s'agit de prendre des 
décisions sur des questions relevant de la résolution 1503 (XLVIIl), afin de 
sauvegarder le principe du cara,ctère confidentiel, 

Prie à nouveau les organes compétents des Nations Unies de modifier le règlement 
intérieur afin qu'à l'avenir la Sous-Commission et son Groupe de travail prévu au 
paragraphe 1 de la résolution I503 (XLVIIl) du Conseil adoptent, la méthode du vote 
au scrutin secret, quand il s'agira de prendre des décisions sur des questions 
découlant de l'application de la résolution 1503 (XLVIIl) du Conseil, à moins que 
la Sous-Commission ou son Groupe de travail n'en décident autrement,' 

21/ Adoptée à la 853ème séance,le 5 septembre 1979" 

22/ Adoptée à la 853ème séance, le 5 septembre 1979-
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G. 2 3 / 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des, minorités, 

Considérant le nombre., l'importance et la complexité, qui vont en augimentant, 
des questions examinées par les experts membres de la. Sous-Commission, et aussi 
le nombre croissant de ses groupes de travail. 

Considérant également que la préparation des documents destinés à la Sous-
Commission impose un très gros travail à la Division des droits de l'homme, 

Ii'_ie_ la Commission des droits de l'homme de recommander au Conseil économique 
et social de décider % 

a) que la Sous-Commission tiendra deux sessions par an d'une durée de deux 
semaines chacune; 

b) que, si possible, l'unra des sessions se tiendra au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies à New York, et l'autre à l'Office des Nations Unies à Genève. 

2 3 / Adoptée à la 853ème séance, le 5 septembre 1 9 7 9 -



E/Clf.4/1350 
E/CH'.4/Sub.2/,:.35 
page 6C 

DECISIONS 

1 . La Sous-Conmission & décidé de soumetti-e à la Commission des droits de 
l'homme-les Gomp-te« rendus analytiques de- se-s di-sc-U-ssions sur La question des 
droits des personnes appartenant à des ninotités nationales, etlmiaues., religieuses 
et linguistiques, en particulier en ce qui concerne le projet de déclaration 
proposé par la YoLigoslavie, conformément à la, demande formulée par la. Commission 
dans sa résolution 21 (XXXV) du I 4 mars 1 9 7 9 2/]./, 

2. La Sous-Commis si on a décidé de ra.ppeler sa résolution 8 (][XXl), de prier le 
Secrétaire général d'établir un rapport sur la mise en oeuv-re de ladite résolution, 
et de ren-voyer la question de l'examen de ce sous-point de l'ordre du jour à sa. 
prochaine session _25/. 

5 . La Sous-Commission a. décidé de prier le Rapporteur spéoiai chargé de la 
question intitulée "Les devoirs de l'inttivid\i envers la communauté et les limi
tations des droits et libertés de l'homme, en vertu de l'article 29 de la 
Déclaration univei-selle des droits de l'homme", de poursuivre ses travexix- et de 
leur donner une forme finale _26/ = 

4 . La, Sous-Commission a décidé de prier le Ra,pportetir spécial chargé de la 
question intitulée "Etude du problème de la discrimination à 1'encontre des popu
lations autochtones" de poursuivre ses travaux et de leur donner une forme 
finale 2 7 / . 

5 . La Sous-Commission a décidé qu'au ca,s o-ù la Commission des droits de l'homme 
ou le Conseil économique et social n'approuveraient pas la recommandation de la 
Sous-Commission tendant à ce que celle-ci tienne det-ix sessions de deux semaines 
par an, elle devrait utiliser quatre semaines pour sa session annuelle, comme elle 
y est autorisée par la résolution 22 (XXJW) de la Commission et la résolution 1 9 7 9 / 3 ^ 
du Conseil économique et social .28/. 

é. La Sous-Commission a décidé d'envoyer le télégraram-e ci-a,près au Gouvernement 
iranien % 

"LA SOUS-COM'ÎISSIOÏÏ DES NATIONS bWIES DE LA LUTTE CONTRE LES Î-IESURES 
DISCRII4INAT0IRES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES, SOUCIEUSE DE PROTEGER 
LES DROITS DE L'HOlylT'IE DE TOUS LES INDIVIDUS, SE DECLiJÎE CONSTERIffiE VIŒl LES 
INFORMATIONS SELON LESQUELLES DE NOMBREUX KURDES SERAIENT EXECUTES SOlttlAI-
RET-ENT ET DET-'IAI-ÎDE LA CESSATION rT'îî-'ÎEDIATE DE CES PRATIQUES IlURIMilINES. " 2^/ 

_24/ Adoptée à la 850ème séance, le 4 septembre 1 9 7 9 -

2 5 / Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1 9 7 9 -

26/ Adoptée à la 853ème séance, le 5 septembre 1 9 7 9 -

2 7 / Adoptée à la 853ème séance, le 5 septembre 1 9 7 9 -

28/ Adoptée à la 853ème séance, le 5 septembre 1 9 7 9 * 

2 9 / Adoptée à la 854ème séance, le 7 septembre 1 9 7 9 -
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7. La Sous-Commission a décidé que la composition de ses groupes de travail 
serait la suivante _30/ ; 

Groupe régional 

Asie 

Afrique 

Amérique latine 

et 8U-tres Etats 

Europe orientale 

Commun icati ons 

M. Pirzada 

(Suppléant ; M. Sadi) 

Ifeie Wajrzazi 
(Suppléant ; M. Jimeta) 
Ii. Martinez Baez 
(Suppléant î 
M. Holguin Holguin) 

Europe occidentale M. Ifcitaker 
(Suppléant ; 
Mme Questiaujc) 

M. Smirnov 
(Suppléant ; M. Balinev) 

'Ê=2l-j?ESES. Personnes manquantes 

M, Choî dhury M. Singhvi 

M. Jimeta 

M. i\madeo 

M. Carter 

II. Ceausu. 

M. Bouhdiba 

M. Martinez Cobo 

Mme Daes 

M. Bahnev 

8 . La Sous-Commission a décidé d'autoriser le Président sortant à prendre 
une décision quant à la représentation de la Sous-Commission sxxx réunions visées 
au paragraphe 3 de la résolution 2 B (XXXIl) '^J, 

50/ Adoptée à la 854ème séance, le 7 septembre 1979. 

31/ Adoptée à la 852ème séance, le 5 septembre 1979. 
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/mnexe I 

LISTE LES PARTICIPANTS 

Merabres et suppléant £ 

M, Mario Amadeo 
M. Yuli Balmcv 
M. A"bdelwaliab Boxiiidiba 
M. Beverly Carter Jr., M. John Carey 
M. IXmitru Ceausu 
M. Justice Abu Sayeed Chowdh.ury 
Mme Erica-Irène Daes 
M. Abdullah El Khani 
M. Eaul Perrero 
M. Hicri Pisek 
M. Manouchehr Ganji a/ 
M, Carlos Holguin-Holgufn 

If.W. Jayawairdene, M. I.B. Ponseka ^jj 
IbraMm Jimeta 

M. Ahmed Khalifa 
M. Antonio Martinez Bâez 
M. José Martlnes Cobo 
M. Erik Nettel 
M. S. Sharifuddin Pirzada a/, 
M. Jamsheed K.A. Marker * / 7 M. A. A. lîashmi. 
îfae Hicole Qaestiaux 
M. Waleed Sadi 
M, L.M. Singhvi 
M. Sergey N. Smirnov BJ^ M. E.L. Kelin f/, 
M. L. Dadiani f/ 
M. Arsène ïïsher 
Mme Haliffia Warzazi 
M. Benjamin "i'Jhitaker 

M. 
M. 

(Argentine) 
(Bulgarie) 
(Tonisie) 
(Etats-Unis d'Amérique) 
(Roumanie) 
(Bangladesh) 
(Grèce) 
(République axabe syrienne) 
(Pérou) 
^ Turquie)' 
'li-an) 
^Colombie) 
^Sxi Lanlca) 
(N iger ia ) 
(Egyijte) 
(Mexi que ) 
(Equaieur) 
(Autriche) 
(Pakistan) 

(France) 
(Jordanie) 
(Inde) 
(Union des Républiques 
socialistes soviétiques) 
(côte d'Ivoire) 
(Maroc) 
(Roya,ume~Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord) 

Etats Membres de l'Organisation des'Nations Unies représentés par des observateurs 

Allemagne, République fédérale d'; Argentine; AustraûLie; Belgique; Bulgarie; 
Canada? Chili ; Chypre; Colombie; Costa Rica; Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; 
France; Grèce; Irak; Israë'l; Italie; Jp,pon; î4aroc| Norvège; Pakistan; Pays-Bas; 
Pologne; République démocratique allemandej Eoyaumê -Unî de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord; Somalie; Tchécoslovaquie; Turquie; Union des Républiques 
socialistes soviétiques; UrïJLgîj-ay; Yoiigoslavic. 

Etat non Membre représenté par des observateurs 

Suisse. 

*/ Suppléant. 
a/ N'a pas assisté à le. session. 
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Organes de l'Organisation des Nations Unies 

Coinmission de la condition de la feiiime, I b o U t Conmissaria.t des Nations Unies pour 
les réfugiés. 

In s t i tu t i o_n s s;̂é ci ali se e s 

Organisation internationale du Travail, Organisation des Na,tions Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation mondiale de la santé. 

Organisations intergouvernementales régionales 

Conseil de l'Europe, Ligue des Ete.ts PXcabes. 

Mouyement_ de__libération .Rational_e 

Organisation de la libération de la Palestine, 

Organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif 

Catégorie I 

Alliance internationale des femmes. Confédération internationale des syndicats 
libres, Conseil international des femmes, Fédération internationale des femmes 
de carrières libérables et commerciales, Fédération mondiaJe des a,ssociations pour 
les Nations Unies, Fédération syndicaJe mondia.le, Mouvement international de la 
jeunesse et des étudiants pour les Nations Unies. 

Catégorie II 

Allian.ce mondiale des 'unions chrétiennes féminines, iimnesty international, 
Association des femmes du Pacifique et de l'Asie du Sud-Est, Association inter
nationale des juristes démocrates, Association internationalJ pour la liberté ' 
religieuse, Comité consultatif mondial de la société des EUais, Comité international 
de la Croix-Rouge, Commission des églises pour les affaires internationales. 
Commission internationale de juristes, Communauté internationale BahaJie, 
Conférence des femraes de toute l'Inde, Congrès juif mondial, Conseil international 
des femiTies juives, Fédération internationale des droits de l'homme, Fédération inter
nationale des femmes diplômées des universités, Fédération internationale des femmes 
juristes, Ligue internationale des droits de l'hoimae, Ligue internationale des 
femmes pour la paix et la liberté, Mouvement international pour l'Union fraternelle 
entre les races et les .peuples, Pâ c Romana, Société anti-esclavagiste. Union des 
avocats arabes, Union internationale de protection de l'enfance. 

Liste 

Minority Rights Grou.p, Mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les 
peuples, Union des Roma, Union interriationa,le humaniste et laïque. 
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-Annexe II-

INCIDENCES FINANCIERES DES RESOENTIOND ET DECIZTOITS ADOPTEES 
PAR LA SOIJS-COîtlESoION A SA. TRENTE-DEU^ŒEÎÎE SESSION 

1. Au cours de sa trente-deuxième session, la Souis-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la' protection des minorités a adopté des résolutions 
et des décisions ayant des incidences financières, .avant l'adop-tion de ces résolutions, 
des états des incidences administratives et financières ont été présentés au nom du 
Secrétaire-général, conf orm.ément à l'article I3.I du règlement financier et à 
l'article 28 dn règlement intérie-ar des cormrdssions techniques d.u Conseil éconoinique 
et social. On trouvera ci-après -un résumé de ces états. 

2. --Si, en raison des décisions qui seront prises par la Coirunission des droits de 
l'hormiie et le Conseil économique et social comme suite a-u.:-<: décisions et résolutions 
susmentionnées de la Sous-Comraission, le Secrétaire gé.i.iérafL étant amené à contracter 
des engagements financiers en I98O et I98I , des crédits additionnels seraient 
nécessaires, le ca.s échéant, pour l'exercice bienneil I98-O-I98I. 

Résoltition .2A-. (jQCKIl).-. Mesures à prendre pour lutter c-ontre le racisme et la 
discrimina-tien raciale, et rôle d-e la .Sous-Commission 

3. Aux termes de la résolution 2A (XXXIl), la Sous-Com-nission recon-miande que la 
Commission des droits de l'horaïae prie le Conseil économique et social d'autoriser la 
Sous-Comi-;;ission à charger le juge Abu Sa-yeed Ghaw-dliury d'établir une é'tude sur le 
traitement discriminatoire à l'encontre des membres des groupes rai-ciaiox, ethniques, 
religie-'ujc: ou linguistiques aux d-ifférents stades de la procédure pénale - enquêtes 
policières, militaires, administrat.ives et judiciaires, arresta^tion, déten-tion, dérou
lement du procès et exécution d-es peines - y compris les idéologies ou les croyances 
qui contribuent au racisme ou y cond-uisent, à la luiaière des observations formulées à 
la Sous-Corxiission lors de sa„ trente~deuxiè.me session, et prie l e Rapporteur spécial de 
scui-nettre son rapport à la Sous-Conmiission à sa trente-quâ -triène session, 

4. Sur la base d.e ce qui précède, les incidences financières de la résolution 
s'établissent comme suit : 

1980 1981 
(d.ollars des Etats-Unis) 

- Un voyage aller-retour (classe économie) du 
Rapporteur spécial aux fins de consultations 
avec la Division des droits de l'homme • 
(Dacca/Oenève/Dacca, y "compriB' inûfenmiî * Ue' " ' ' 
subsistance•pendant 5 jours ouvrables) 3 050 

- Un voyage aller-retour (classe économie) du 
...Rapporteur ,.s.pé.cial .aux. Pins -de'., consultations- avec- ' 
la Division des droits .de. 1'.h,omme-.(Dacca/CTenè-ve/ •. 
Dacca, y compris indemnité de subsistance 
pendant 5 jours ouvrables) 3 O50 

- Si l e Rapporteur spéciâ l n'est plus membre de 
la Sous-Cormnission, un voyage aller-retour 
• (classe- économie) pour lui permettre de présenter 
son rapport (Dacca/Genève/.Dacca, y cora.p-ris 
indemnité de subsistance pendant 3 jours oiivrables) 2 85O 

3 050 5 900 
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Résolution 2 E (vGGŒl). Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et la discri-
nation rgxiale et rôle de la ĝ ous-CoiTimission... 

5. Au paragraphe 5 de la résolution 2 B (îCXXIl), la Sous-Conmission souligne la 
nécessité d'assurer chaque fois que cela, est possible la représentation de la Sous-
Coimnission aux séminaires, conférencos, réunions, journées d'étude, tables rondes, 
etc., organisés dans le cadre du Programme pour la décennie par le système d,es 
Nations Unies, par des orga,nismes intergouvernementaux et par des organisations non 
gouvernementales dotés dui statut consultatif auprès du Conseil économique et social. 
En se fondant sur l'hypothèse qu'un membre de la., .Sous-Cormràssion devra peut-être, 
représenter la Sous-Commission À environ huit réunioiis de ce genre 'en 1979? 1980, I9SI 
et 1982, au coût moyen de 1 875 dollars (frais de voyage et ind.eiœiité de subsistance) 
à chaqu.e occasion, les fonds nécessa.ires TJOur financer les frais de voyage et l'indemnité 
de subsistance à cette fin sont estimés à 15 000 dolla,rs. Cependant, il sera peut-être 
possible de financer LINE partie'de CES dépenses grâce À des économies réalisées dans 
le cadre du budget biennal au titre des frais de voyage et de l'ind.emnité D.e subsis
tance des m.embres participant aux réunions D-e la Sous-Commission. 

Résolution 5 (SvX I l ) . Conséquences néfastes, pour la, jouissance des droits de l'homme, 
de l'assistance politique, militaire, économique et autre 3,ccordée aine régimes- racistes 
et colonia,listes d'A,frique .austravle - -• - - • - - • 

6. Aixx termes de la résolution 3 (X] (XI l ) , la Ebus-Commission décid.e D.e transmettre, 
à la Cormnission des droits de l'hoimne le rapport révisé DLU ,Rapporteur spécial 
(m. Ahmed Klialifa) et demande au Conseil économique et social que ce rapport soit 
imprimé et fasse l'objet de la plus large diffusion possible et qu'il soit transmis 
à lîAssemblée générale. 

7. Sur la base de ce qui' précède, les incidences financières de la résolution 
s'établissent comme suit ; 

1980 
(d-ollars des Etats-Unis) 

- Uii voyage âLler-retour (classe économie) du 
Rapporteiir spécial pour lui permettre de ; 
présenter son rapport final à la trente-sixième 
session de la Commission D-os droits D̂ e l'homie 
(Le Caire/Genève/Le Caire, y compris indeimaité 

"de -subsistance pendant 3 jours ouvrables) .......... 900 

- Edition et préparation D.u rapport aux fins 
d'impression en anglais, espagnol, français 
et russe 41 100 

42 000 

Résolution 5 B (XKŒl). Questions des droits de l'homme, dans le cas des personnes 
soumises à "une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement 

8. Aux termes de la résoluton 5 B (XJEŒl), la Sous-Conmission, après avoir rappelé 
la résolution 33/173 de l'Assemblée générale, 5.âns"laquelle l'Assemblée s'est notamment 
déclarée profondément inquiète de ce que l'on rapportait de diverses régions du monde 
sur les disparitions forcées ou involontaires de personnes, ainsi que la 
résolution 1979/38 du Conseil économique et social, par laquelle la Sous-Commissien 
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était invitée à faire des recomnandations. générales à. La. Coniiaission des .droits.,-de. 
l'honmi.e pour faire face à cette situation, propose qu.e l'action d'urgence qu'exige 
cette situation puisse être confiée à un groupe d'experts d.e la Sous-Coimiission qui-
recevrait toixtes informations permettant de localiser les personnes manquantes et 
disparues dans différentes régions du monde et prendrait Les contacts nécessaires avec 
les gouvernements et les familles concernés. 

9. Par la résolution 5 B (XXJCEl), il est aussi demandé h la Coimnission des droits 
de l'hoimae d'a.utoriser les membres désignés par le Président de la oous-Comm.ission à 
entreprendr-e cette tâche. En se fondant sur l'hypothèse qu'un groupe composé de cinq 
experts tiendrait à Genève, en 1980, deux réimions distinctes d'une d.urée d'une semaine 
chacune pour étudier les renseignements recueillis permettant d.e localiser les 
personnes manquantes et disparues dans différentes régions du monde, les incidences-
financières de la résolution s'établissent comme suit : 

- • , 1980 
(dollars des Etats-Unis) 

I, Réunion à Genève, I98O 
(une semaine) 
- Frais de voyage et indemnité de subsistance pour 
cinq membres 

a) Frais de voyage ....«,,. *.,.•........... 10 000 
b) Indemnité de subsistance ...................... 3 340 

- Services de conférences 
a) Interprétation, technicien du son et service 

des réunions ,.....*«.* .....•.« 14 100 
b) Documentation (en anglais, espagnol et 

français) à établir avant, pendant et après 
la session .,.,..,,,«......»........>.....•,.,...». 10 6OO 

38 040 

II, Réunion à Genève, I98O 
(une semaine) 
- Frais do voyage et indemnité de subsistance pour 
cinq m.embres 

a).,. Frais ..d-©.. voyage .,.,,..,.,,»,....,,.,..,,.,.,.,,,,_.,.,.....,,..,,,,,.. ..10 000 
b) Indemnité de subsistance .3 .340 

- Services de conférences 
• a.) Interprétation, technicien du' son et service 

des réunions 14 100 
. b) DocujBentation (en anglais, espagnol et ' 

français).à établir.avant, pendant et après 
la session .-...*....,*..,...,........,,, ..... 10 6OO 

38 040 

III. Quatre mois de travail d'expert recruté à l'extérieur 
au niveau P-3 ,, • , . 1? 000 

Total général 93 080 
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Résolution 7 A (̂ CECIl). Exploitation du travail des enfants 

10. Airx termes de la résolution 7 A .(XXXIl), la Sous-Comi-aission recormiande que la 
Commission des cinoits de l'homme prie le Conseil économique et social d'autoriser la 
Sous-Coimiiission à charger M. Abdel̂ rahab Bouhdiba, d'établir un rapport sur l'exploitation 
du travail des enfants, qui tiendra compte de toutes les dimensions économiques, 
sociales, culturelles et psychologiques du problème, à la luiiiière des observations 
formulées à la oous-Coimiission lors de sa trente-deujcième session, des rapports établis 
sur la. question par l'Organisation internationale du Travail et d'autres rapports 
pertinents. Le Rapporteur spécial serait prié de soumettre son rapport à la , Sous-
Commission à sa trente-quatrième session. 

11. Sur la , ba,se de ce qui précède, l e s incidences financières de la résolution 
s'établissent comme suit ; 

1900 1981 
(dollars des Etats-Unis) 

- Un voyage aller-retour (classe économie) du 
Rapporteur spécial aux fins de consultations 
avec la Division des droits de l'honmie 
(Tunis/CTenève/Tu.nis, y compris indemnité de 
subsistance pendant 5 jours ouvrables) 850 

Un voyage aller-retour (cla's,s'e* économie) du 
Rapporteur spécial 'auix 'fins 'de consul'ta;tions 
avec la Division des droits de l'homme 
(Tunis/Oenève/Tunis, y compris indemnité de 
stibsistance pendant .5 •.jours-.ouvrables) . . - . . •.• .-. 850 

Si le Rapporteur spécial n'est plus membre de 
la Sous-CoiToission,.-un voyage ahler-̂ retour . •.• , ,• . w . 
(classe économie) pour lui permettre de 
présenter son rapport (Tunis/Genève/Tunis, 
y compris indemnité de subsistance pendant 
3 jours ouvrables 65O 

850 1 500 

Résolution 8 (SEvIl), Le nouvel ordî e économique international et la promotion 
des droits de l'homme 

1 2 , Aux termes de la résolution 8 (XXXIl), la Sous-Commission recommande que la 
Commission des droits de l'homme prie le Conseil économique et social d'autoriser la, 
Sous-Conmission à désigner-M. "Raûl'Perrero-oorMie •Rapporteur spécial, avec pour mandat 
d'établir mie étude sur "Le nouvel ordre économique international et la promotion des 
droits de l'homme, et de représenter la Sous-CoEmission au séminaire qui doit se 
tenir en I98O dans le cadré -'àd'-'i^ifo'gxlàxMé «de •s'érvioeé'̂ doiïsul-tàtifs sur la base du 
paragraphe 8 du dispositif de la résolution 5 (XXXV) de le. Commission des droits de 
l'hoimne, La Sous-Commission recommande en outre que la Conmiission des droits de l'hoimio 
prie le Rapporteur spécial de présenter son rapport préliminaire à la Sous-Coiiimission 
à sa trente-troisième session , et, son rapport fina,! .à. la , SOU3--Çoim-/iissi.Qn à sa ' 
trente-cinquième session, . • • • 
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1 3 . Sur la ba-sG de ce qui précède, les incidences financières de la. résolution . 
s'établissent conme suit ; 

15SC 1982_ 
(doTlars des Etats-Unis) 

- Un voyage adler-retour (1ère claisse--̂ ) du 
Rapporteur spécial aux fins de consultations 
avec la Division DES droits de l'hoiaïae 
(Lima/̂ G-enève/Lina, y compris indemnité de 
SBIBSISTANCE pendâ nt 5 jours ouvrables) 5 550 

- Un voyage aller-retoua? (lère classe—^) du 
Eaî porteur spécial poui- assister a.u 
séminaire - qui doit se tenir dans le cadre 
d.u programme de services consultatifs -
sur LES effets de l'ordre économique 
international injuste existant 
(Lina/Cronève/Lima, y compris indemnité de 
subsistance pendant deux semaines) 4 450 

- Trois mois de travail d'expert recruté à 
l'extérieur au nivea»u P-3 12 7OO 

- Un voyage aller-retour (lère classe-^) du 
Rapporteur spécial aux fins de consul
tations avec la Division des droits de 
l'homme (Lima/Genève/Lima, y compris 
ind.emnité de subsistance pendâ nt 5 jours 
ouvra.bles) 3 550 

- Si le Rapporteur spécial n'EST plus membre 
de la Sous-Conmission, un voyage aller-
retour (lère classe ̂ ) pour lui permettre 
de présenter son rapport préliminaire 
(Lima/Genève/Lima, y compris indemnité 
d.e subsistance pendant 3 jours ouvrables) 3 350 

- Trois mois de travail d'expert recruté à 
l'extérieur au niveaii P-5 12 700 

- Un voyage aller-retour (lère classe—''''du 
Rapporteur spécial aux fins de consultation 
avec la Division des droits de l'homme 
(Liraa/Genève/Lima, y compris indemnité de 
subsistance pendant 5 jours ouvrables) 3 550 

- Si le Rapporteur spécial n'est plus membre 
de la Sous-Commission, un voyage aller-RETOTTR 
(lère classe ̂ ) pour lui permettre de 
présenter son rapport final 
(Lima/Genèvo/Lima, y compris indoianité de 
subsistance pendant 3 jours ouvrables) 3 350 

20 700 19 600 é 900 

2̂ / Durée àu vol supérieure à neuf heures, 
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Décision 5 

1 4 . La rj-ous-Commission a décidé de prier le Rapporteur spécial chargé de la question 
intitulée "Les devoirs de l'individu envers la coiamunauté et l es limitations des droits 
et libertés d-e l'hoimae, en vertii de l'article 29 d-e la Déclaration universelle des 
droits d-e l'homme" de poursuivre ses travaux et de leur donner une forme finale. Les 
incidences financières de cette décision s'établissent comme su.it : 

(dollars des-Eta.ts-Unis; 

- Un voyage aller-retour (classe économie) 
du Rapporteur spécial a-ux fins de - -
consultations avec la Division des droits 
de l'hoPiie (Athènes/Genève/Athènes, y compris 
indemnité de subsistance pendant 8 jours 
ouvi-ables) 1 36O 

Décision 4 

1 5 . La. Sous-Commission a décidé de prier le Rapporteur spécial chargé de la question 
intitulée "Etude du problème de la discrimination à 1'encontre des populations 
autochtones" de poursuivre ses travaux et de leur doirner une forme finale. Les inci
dences financières de cette décision s'établissent coim'.ie stiit i 

1980 
(dollars d.es Etats-Unis) 

Un voyage aller-retour (lère classe--' ) du 
Rapporte-ur spécial aux fins de consul talions 
avec la Division des droits de l'homme 
(Mexico/Genève/î-fexico, y compris indermité 
de subsistance pendant 5 jours ouvrables) 2 6̂~'0 

2̂ / Durée du vol supérieure à neuf heures (résolution 32/198 de l'Assemblée 
générale), 

http://su.it
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Annexe III 

LISTE DES DOCTOENTS DISTSIBFES POUR LA TRENTE-DEIDCIEIE SESSION, 
DE L/1 SOlJS-COI'îinSSION 

X , . - n - L - T j . - Point de l'ordre Documents a distribution générale : —" ' du _jour 

e/cn.4/Sub.2/419 Note du Secrétaire général 

e/cn.4/Sub.2/420 Ordre du jour provisoire' et annotations 
y relatives : note du Secrétaire général 

e/cn.4/Sub.2/421 Note du Secrétaire général 3 

e/cn.4/Sub.2/422 et Corr, ilémorandum présenté par le Bureau intér
êt Add.l national du Travail 3 

E/GN.4/Sub.2/425 Aide-mémoire présenté par l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture 3 

E/GN.4/Sub.2/424 Rapport du Groupe de travail de cinq 
membres sur la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination -
raciale 4 

e/cn.4/Sub.2/425 et Rapport révisé établi par II. Ahmed Khalifa, 
Add.l, 2 et 3 Rapporteur spécial, en application de la 

résolution 2 (XXXl) de la Sous-Commission 
et de la résolution 9 (XXXV) de la 
Commission 5 

E/CK.4/Sub.2/426 IB situation des droits de l'hoimne au 
Nicara.gua ? rapport du Secrétaire général 6 

E/CN.4/Sub.2/427 Lettre datée du 7 septembre 1979, adressée 
par le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Office des Nations Unies à • 
Genève et des autres organisations inter
nationales en Suisse 

E/CN.4/Sub.2/42a Etude préliminaire concernant les mesures 
qui ont été prises jusqu'ici ainsi que les 
conditions jugées indispensables pour 
garantir l'indépendance et l'impartialité 
du pouvoir judiciaire, des jurés et des 
assesseiirs et l'indépendance des avocats 8 

e/cn.4/Sub.2/429 et Add.l Note du Secrétaire général 8 

e/cn.4/Sub.2/430 et Corr.l Note du Secrétaire général 8 
et Add.l 
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Documents à distribution générale Point de l'ordre 

E/GN.4/Sub.2/451 

e/cn.4/Sub.2/432 

E/CN.4/Sub.2/433 

e/cn.4/Sub.2/NGO/79 

E/GN.4/Sub.2/NG0/80 et 
Add.l 

E/GN . 4 /Sub. 2/SR. 828-854-

Résumé analytique établi par le Secrétariat 
des renseignements reçus d'organisations 
non gouvernementales dotées du statut 
consultatif 3,uprès du Conseil économique et 
social 

Rapport d.éiinitif établi par line Erica-Irene 
A, Daes, Rapporteur spécial 

Rapport du Seci-étaire général 

Déclaration écrite présentée par l'Union 
interparlementaire 

Déclaration écrite présentée par Amnesty 
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Comptes rendus analytiques d.e la trente-
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Rapport présenté par le Rapporteur spécial 
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Etudes prépiarées par la Sous-Commis s ion de 
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et d.e la protection des minorités ces 
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Projet d'ordre du jour provisoire d.e la 
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ÎI. Amadeo, II. Bouhdiba, M. Carter, 
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M. Perrero et IL Pisek ; projet de résolution 
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il, Sadi, II, Singhvi et îlme V/arzazi ; projet de 
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résolution I5 

E/CN.4/Sub.2/L.723 H. Amadeo, IL Bouhdiba, H. Ceausu, ÎL Chowdhury, 
lâne Daes, II. El Khani, M. Pisek, IL Kelin, 
IL IQialifa, II, Sadi, M. Singhvi, lime Warzazi 
et IL vJhitaker s projet de résolution 6 

E/CN.4/Sub,2/L,724 Ii, Bouhdiba, line Daes, II, Perrero, 
11, l'iartinez Baez, line Questiaux, IL Singhvi 
et IL Wliitaker : projet de résolution 8 

E/CN,4/Sub.2/L. 725 line Daes et Ii, Wliitaker s projet de résolution 3 
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E/CÏÏ.4/Sub.2/L.727 . II. Choxjdhury, iiae Daes, M. El Khani, 
II. Pisek, II. Sadi, II. Singhvi et 
II. Miitaker s projet de résolution 15 

E/CN.4/Sub.2/L.728 M. Singhvi et a. IJhitak'er % projet de 
résolution 10 

E/CN.4/Sub.2/L.729 ïSne Daes', H. Perrero,'îi. Jaye\ra,rdene, •• ' 
Urne. Warzazi et II. Iftiitaker % projet de 
résolution 15 


